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Pour le maintien 
du contrôle des prix 
han sept•m.bre 1952 ;  in com-

mission du «Conseil des Etats 
chargée d'examiner le pro-
jet d'arrêté sur le main-
tien temporaire d'un contrôle 
des prix réduit a siégé à Berne 
SOUS' la présidence de M. Schmu-
ki, conseiller aux Etats, de 
Sant-Gall, et en présence de M. 
Rubattel, conseiller fédéral, de 
M. Péceeignot, secrétaire géné-
ra:, du Département fédéral de 
l'Economie publique, et de M. 
Campic.he, chef du Service du 
contrôle' des prix. 

La commission a soumis à un 
nouvet tieunnen te réa/Wu• de 
ses dénoe•ations du 19 et du 
20 mont 1952. Outre quelques 
mouieleations d'ordre rectaction-
nel apportées au projet, elle 
a dévalé de formuler l'article 
2 de ta marnière que voici : 

« 1. — Lorsque le Conseil fé-
demi propose a l'Assemblée fé-
dérale d'ectieter, conformément 
à l'article 89 tris, 3-ème alinéa, 
de /a constitution, des prescrip-
tions sur les prix mareema -  de 
marchandises de première né-
cessité destinées am marché in-
térieur, ii esk) autorisé a met-
tre luiem,e9nie ces prescriptions 
immédiatement en vigueur. 

2. — Ces prescriptions cesse-
ront de porter effet si, au. 
cours de da session qui suit leur 
entrée en vigueur, l'Assemblée 
fédéraie ne les remplace pas par 
un arrêté au sens de l'article 
89 bis, 3ème alinéa ». 

D'autre part, la question de la 
surveillance des prix au sens do 
l'article 5 de la décision du 
Conseil national a été l'objet 
d'une discussion approfondie. 
La majorité de la COM11714SSiOn 
deinanderci au Conseil des E-
tats de biffer cette disposition, 
alors qu'une minorité propose-
ra que l'article 5, ter alinéa, 
soit énoncé ainsi 

« 1, — Le Conseil fédéral peut 
ordonner la surveillance des 
pi lx dies marchandises de pre-
mière nécessité et des ..pres, 
tations artisemales Et indus-
trielles, dans la mesure on ces 
marchandises et prestations 
sont destinées au marché inté-
rieur ». 
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POLITIQUE SOCIALE ET DEFENSE NATIONALE 
Au cours de la fête du parti indépendant chrétien-social, 

M. René Leyvrax; rédacteur en chef du e Courrier » a donné 
une etraference fort interessa,nte, dans laquelle il a montré que 
la politique sociale est une des formes et non des moindres de 
la défense nationale. Nous en reproduisons ci-bas quelques ex-
traits: 

Après avoir montré que l'efficacité de notre défense natio-
nale dépend étroitement de  la cohésion morale, sociale et civi-
que de notre peuple, M, Leyvrax examine les causes de désinté-
gration _mue le communisme peut exploiter chez nous, dans les 
milieux ouvriers, dans la petite paysannerie et chez les intel-
lectuels. Il poursuit : 

moyen de nos navires est de 12 
ans. 

M. Petitpierre pense qu'il ne 
faut pas trop pousser à une 
augmentation de cette flotte, ce 
qui pourrait présenter quelques 
inconvénients pour nos arma-
teurs et d'une manière générale 
pour notre économie. Le Con-
seil fédéral accepte quelques 
modifications apportées à son 
projet par la commission. 

On passe à la discussion des 
articles, chapitre par chapitre, 
La loi compte 152 articles. Les 
articles sont approuvés selon 
lei propositions du Conseil fé-
déral et de la commission, 

A l'occasion d'un rassemble-
ment des sections soleuroises 
de la Fédération suisse des ou-
yriers  sur métaux et horlogers,' 
qui a. eu lieu à Soleure, sur la 
place de l'ancien arsenal, M. 
Max Weber, conseiller fédéral, 
a parlé, devant plusieurs mil-
liers d'ouvriers sur métaux et 
horlogers, de divers problèmes 
d'actualité fédérale. 

L'orateur a tout d'abord fait 
allusion à la situation interna-
tionale qui, a-t-il dit, si elle 
ne paraît pas placée sous la 
menace d'un danger de guerre 
aigu, •n'en restera pas moins 
très tendue durant de s  années, 
On parle de «guerre froide», 
c'est-à-dire d'un e  guerre par des 
moyens diplomatiques et des 
menaces accompagnées d'un 
réarmement considérable. Cette 
«guerre froide» peut durer des 
années et même des dizaines 
d'années car le s  conflits qui op-
posent aujourd'hui les groupes 
de puissances ne semblent pas 
encore solubles, Le danger est 
grand que neus nous habituions 
à cette situation et que nous re-
lâchions notre vigilance, mais 
tel n'est pas le cas dans'  les 
dictatures, où l'appareil de l'E-
tat veille à ce que chacun soit 
prêt pour réaliser les tâches 
envisagées. 

Dans la suite de son discours, 
M. Weber a parlé de la vota-
tion fédérale du 23 novembre 
prochain qui portera sur le 
maintien, limité dans le temps, 
d'un  contrôle  des prix forte-
ment réduit. Certes, la vague 
de hausse de prix provoquée 
par la guerre de Corée, dans le 
monde entier, ne s'est pas arrê-
tée à nos frontières. Cependant, 
comparativement à d'autres 
pays, c'est en Suisse que le ren-
chérissement s'est fait le moins 
sentir, 

Rien de plus amusant, pour 
nabitue, que l'aspect de 

uu tonseil na-
tional, uepins qtÀ y siegent 
lei iiiellwres de i timon in-
terparientenlaire. D'abord, on 
'unie uans ia salle et cela 
sulllt a en cnanger l'atnlos-
pnere, au propre comme au 

Puis, il y a, parmi les 
representants cies parle-
ments etrangers,„ un certain 
nonure de darnes: des lem-
mes occupant les fauteuils 
de conseillers nationaux, ce-
la latt l'elfe d'une outrecui-
Uante anticipation... Enfin, il 
y a les délégations lointai-
nes,  •  aux vèLeMents inatten- 
dus et, a la peau diversement 
coioree. Les représentants d'- 

très noirs, siègent à la 
place des conservateurs fri-
bourgeois, les Birmans, cuif-
tés de foulards roses ou jau-
nes, à celle des socialistes 
romands, les Japonais dans 
les travées réservées aux ra-
dicaux alémaniques. FA l'an-
glais remplace l'allemand 
comme langue officielle I 

C'est devant cette assem-
blée bigarrée, mais singuliè-
rement attentive que M. Pe-
titpierre, chef du departe-
ment politique,a exposé quel-
ques problèmes de la politi-
que suisse. C'est une tradi-
tion que. le .ministre des af-
faires étrangères du pays où 
stege la comérence interpar-
lementaire prenne la parole 
Élevant cette assemblée. M. 
it'etitpierre en profita pour 
traiter brièvement deux 
points particuliers à notre 
vie politique qui, bien sou-
ven• se heurtent à l'incom-
préhension des étrangers et 
ieur donnent l'opinion que 
notre pays vit en marge des 
réalités présentes. 

La première de ces ques-
tions est celle du suffrage fé-
ininin. Le chef du départe-
ment politique expliqua que 
si la Suisse ignore encore 
cette institution, c'est qu'el-
le demeure profondément at-
tachée aux traditions aui s'-
expriment dans la landsge -
meincle,l'assemblée des hom-
mes, et que d'autre part l'e-
xercice' de la démocratie di-
recte sur le triple plan fédé-
ral; cantonal eL communal 
paraît 'offrir peul d'attraits 
pour le beau sexe. « Ne ju-
gez pas la réalité de notre 
démocratie sur cette lacune». 
conclut M. Petitpierre. On be 
peut. guère contester l'expli-
cation donnée par l'orateur: 
elle est pertinente. Mais,sans 
que M. .Petitpierre y soit 
pour rien, l'insigne faiblesse 
deS arguments opposés en 
Suisse à l'introduction du 
suffrage féminin apparaissait 
crûment devant cette assem-
blée internationale... et, si j'o-
se dire. mixte. 

Tout en se gardant d'ou-
vrir un débat sua* la neutra 
lité — qu'un parlementaire 
français avait dénoncée la 
veille comme un incompré , 

 hensible anachronisme — le 
chef de notre diplomatie sou-
ligna dans un exposé d'une 
remarquable clarté. l'attache-
ment de la Confédération et 
des citoyens suisses à notre 
statu.t tra,clitiatnnel et à la po-
litique qu'elle commande. 

voici l'essentiel . de sa dé-
monstration: 

« Cette neutralité n'est pas 
un oreiHer de paresse. Elle 
est armée. Et aussi long-
temps qu'un système inter-
national de sécurité collecU-
ve ne garantira pas réelle- 

ment la paix, nous conti-
nuerons à faire pour noict; 
défense nationale les saeri-
fïces qu'elle exige. 

« Sans doute rnat actuel 
du monde, et en partiCult ,'• 
de l'Europe, n'est plus ce 
qu'il a été. Il  y  a aujourd'hui 
une situation nounrelle créée 
pal' la division idéologique du 
monde. Il y a d'autre part, 
les tentatives faites pour in-
tégrer » l'Europe, c rest-à-dire 
pour créer une unité europé-
enne, limitée pour le moment 
et par la force des choses à 
une moitié de l'Europe. 

« Nous vivons à une épo-
que où l'on a tendance à sim-
plifier les problèmes. Et je 
crois que l'on aurait tort de 
vouloir envisager la situa-
tion actuelle, notamment en 
Europe, sous un angle. trop 
exclusivement militaire, com-
me si la division idéologique 
du monde devait nécessaire-
ment conduire à .  la guerre. 
Chaque état a le devoir de 
veiller à sa sécurité et peut 
choisir pour cela les moyens 
qui lui paraissent les plus 
appropriés. Les alliances en 
sont un: la neutralité armée 
Peut en être un autre. Mais 
la force militaire ne peut à 
elle seule assurer la protec-
tion d'un pays. Un régime  é-
conomiqu.e et des institutions 
sociales qui, avec la lilaertê 
politique et des droits irnli-
vidu,els fondamentaux qu'elle 
garantit, cherchent 'à donner 
à chacun la place qu'il mé-
rite dans les communautés 
nationales, constituent, avec 
une défense nationale résolue, 
la protection la plus efficace 
et contre les dangers exté-
rieurs et contre les tentations 
totalitaires gui peuvent, rial-
tre ou se développer à l'in-
térieur. 

( Lire la suite en pane  i,  )  

Nationalité de la femme marié)! 

Puis le Conseil examine les 
divergences  relatives au projet 
(le  loi concernant l'acquisition' 
et la perte du droit de cité suis-
se. Le Conseil, par 16 voix con-
tre  10, maintient à l'article 9 
sa décision antérieure d'après 
laquelle la femme suisse qui 
entend conserver sa nationalité 
suisse doit le faire jusqu'à la 
publication des bans. Le Con-
seil des Etats refuse un délai 
aaaitionnet aune annee. Don-
nant suite aux recommanda-
tions de sa, commission, le Con-
seil adopte un nouvel article 55 
bis ainsi conçu; «Les femmes 
suisses par naissance qui ont 
perdu la nationalité suisse par 
le mariage avec un étranger a-
vont l'entrée en vigueur de la, 
loi sont rétablies•  gratuitement 
dans cette nationalié, bien que 
le mariage subsiste, si elles en 
font la demande au départe-
ment fédéral de justice et poli-
ce dans un, délai d'une année à 
partir de l'entrée en vigueur *de 
la. loi. Lee demandes  émanant 
de femmes suisses par naissan-
ce qui, par leur conduite, ont • 

 porté une atteinte sensible  aux 
intérêts ou tOu, renom de la 
Suisse  ou qui, d'une autre ma-
niere, Cont, maniyestement in-
dignes  de cette faveur, doivent 
être rejetées. Les décisions peu-
vent etre l'objet d'un recours 
au Conseil fédéral. Les articles 
26, 37 et 39 sont applicable, par 
analogie». Enfin, le Conseil des 
Etats adopte un article 56 char_ 
geant le Conseil fédéral de fi-
xer la date de l'entrée en vi-
gueur de la loi: 

Le projet retourna au Con-
seil national. 

Le Conseil adopte encore, par 
26 voix sans opposition un ar-
rête autorisant le Conseil fédé-
ral à échanger des déclarations 
de réciprocité sur l'imposition 
des entreprises de navigation 
maritime, intérieure ou aérien-
ne. Après rapport de M. Barre-
tet, raa, iveucnatet, il conte_ 

me divers arrêtés fondés  sur les 
pouvoirs extraorainaires et 
contentant let navigation mari-
time sous pavillon suisse, l'as-
surance des équipages des na-
vires suisses contre les acci-
dents et la maladie, le contrat 
d'engagement des marins et, 
enfin, le poids en pleine char-
ge des camions-automobiles 
lourds et des trains routiers 
ainsi que les remorques à deux 
essieux. Un , dernier arrêté ré-
glant la création de possibilités 
de travail pendant la crise con.' 
sécutive à la guerre est proro-
gé jusqu'au 31 décembre 1954 
par el voie sana oppoaition, 

ttr gliat da e0ança  Ait  Lendl !  

« Nous avons passé en revue, 
trop brievement, les causes de 
dissension, de désunion, de dé-
sintégration qui peuvent com-
promettre la paix intérieure et 
la défense extérieure de notre 
pays. 

La politique sociale n'est pas 
un remède universel- à ces dif-
ficultés. Elle peut cependant y 
parer assez largement, surtout 
à l'égard du principal terrain de 
désintégration, c'est-à-dire du 
prolétariat qui est loin d'être 
suffisamment associé à la mar-
che de l'économie, intégré à la 
communauté nationale. 

A cet égard, je vous mets 
fermement en garde contre un 
optimisme excessif. 

Sur le plan des institutions, 
la Suisse n'est pas équipée pour 
faire face à la crise économique 
et sociale qui peut survenir d'ici 
quelques années. 

Le mouvement corporatif est 
dans  une large mesure paralysé. 
Depuis 1941, c'est-à-dire depuis 
le postulat Robert, la Commu-
nauté 'professionnelle, qui était 
portée au début par un fort 
mouvement d'opinion, est en 
panne. 

Vous n'avez qu'à reprendre le 
programme  du Parti indépen-
dant chrétien-social et le pro-
gramme économique et social 
des catholiques suisses pour 
vous convaincre que, sous ce 
rapport, rien de décisif ou d'ef-
ficace n'a pu être accompli. Il 
est vrai que nous sommes une 
minorité. Mais sommes-nous une 
minorité assez rayonnante et 
agissante ? — Sous ce 'rapport, 
nous aurions bien des leçons à 
prendre des communistes que 
nous combattons. Pour un cer: 
tain nombre d'entre nous — je 
parle des catholiques suisses —
la doctrine et les programmes 
sociaux seniblent être un alibi 

Pour les véhicules 
de fabrication suisse 

MM. Huber (soc. St.-Gall) et 
Pidoux (rad. Vaud) rapportent 
sur le projet d'arrêté autori-
sant le Conseil fédéral à al-
louer des subsides aux acheteurs 
et détenteurs de véhicules sor-
tant de fabriques de provenance 
suisse, qui conviennent particu-
lièrement aux besoins de l'ar-
mée et répondent aux conditibns 
techniques fixées par l'autori-
té. En réponse à des observa-
tions de MM. Schütz (soc. Zu-
rich) et Guinand (rad. Genève) 
M Kobelt, président de la Con-
fédération, précise que les vé-
hicules subventionnés seront 
soumis à une inspection annuel-
le et que, d'autre part, les au-
torités veilleront à ce que les 
fabriques suisses intéressées à 
la livraison de ces camions ne 
réalisent pas de bénéfices ex-
cessifs, en raison de l'espèce de 
monopole dont elles jouiront. 

Le projet est ensuite adopté 
par 76 voix, sans opposition. 

Navigation maritime 
sous pavillon suisse 

MM. Jaquet (lib. Bâle-Ville) 
et Maspoli (cons. Tessin); rap-
portent sur le projet de loi sur 
la navigation maritime sous 
pavillon suisse, L'entrée en 
matière est approuvée tacite-
ment, M, Petitpierre, chef du 
Département politique, donne 
quelques renseignements sur 
notre flotte marchande. Celle-ci 
comprend actuellement douze 
navires côtiers d'une portée 
en„ eau de 12,000 tonnes envi-
ron 17 navires de haute mer, 
dont certains fort grands re-
présentant 133.000 tonnes, deux 
pétroliers et un navire-citerne 
pour le transport du vin, fai-
sant 24.000 tonnes. Au mois 
d'août étaient en construction 
pour le compte d'armateurs 
suisses cinq grands cargos re- ∎  
présentant 41.000 tonnes. Trois 
sont entrés en service depuis 
lors. A la fin de cette année, no-
tre flotte comprendra près de 
quarante navires d'une portée 
en eau totale de 220,000 tonnes. 
C'est relativement peu de cho-
se, si l'on considère qu'aujour-
d'hui le tonnage mondial se 
monte à 70 millions de termes. 
Le Conseil fédéral estime que 
cette flotte, si modeste qu'elle 
soit, est suffisante pour assu-
rer notre approvisionnement 
par mer en période de disette. 
La flotte suisse est reletive- 
ment moderne et d'Une manière 
générale bien gRuipge, var 

autant de force contre toute 
espèce de epatronisme» ou de 
«paternalisme». Cela ne veut 
nullement dire que je mécon-
naisse le principe de l'unité du 
commandement et l'autorité du 
chef de l'entreprise ; là où tout 
le monde prétend commander, 
le désordre s'installe et l'anar-
chie triomphe. Or l'anarchie est 
aussi désastreuse pour les em-
ployés que pour les employeurs. 
Ce que je veux dire, c'est que le 
travail a son mot à dire aussi 
bien que le capital dans l'en-
treprise moderne où la direction 
est plus souvent séparée du ca-
pital. Il n'y a pas d'autorité 
absolue et illimi, ée. Le travail 
doit être informé et consulté 
aussi bien que le capital, cal. 
s'il ne place pas sep argent dans 
l'entreprise, il y place sa force 
et ses capacités, et s'il ne ris-
que pas des pertes d'argent il 
risque le chômage et l'accident, 
sans compter l'usure de ses for-
ces. J'invoque, entre bien d'au-
tres opinions patronales, celles 
de M. Paul Baruzy, directeur 
général des Meules de Norton: 

« Tous ceux qui participent 
ceu travail de l'entreprise doivent 
être infortmés de la vie de cette 
entreprise; ils doivent en con-
naître les résultats qui, pour une 
part, sont le fruit de leurs ef-
forts. 'C'est en informant les 
travailleurs que l'on parviendra 
à leur donner conscience de leur 
responsabilité dans le travail de 
l'entreprise, Il faut qu'ils sa-
chent que, lorsqu'ils ont accom-
pli avec conscience leur tâche, 
aussi modeste soit-elle, ils méri -
tent un respect et une confiance 
totale. — Le désir de connaître 
est une« aspiration humaine lé-
gitime, l'une des caractéristi-
ques les plus frappantes de notre 
époque ». 

Or, il va bien de soi que si 
l'on informe les travailleurs, il 
faut aussi leur donner l'occasion 
d'exprimer leur pensée, leurs ob-
servations, leurs suggestions, 
leurs aspirations. Ils le méri-
tent, pour le moins, autant que 
les actionnaires, qui trop sou-
vent ne s'intéressent à l'entre-
prise que pour toucher leurs 
coupons. 

*  *  * 
Je suis loin de méconnaître ou 

de minimiser ce qui s'est fait 
en ce sens dans bien des entre-
prises suisses. Cependant, en 
faisant la part des exceptions 
heureuse et méritoires, on 
doit dire que le grand patronat 
suisse, lors même qu'il fait 
preuve de sollicitude pour son 
personnel, reste trop imbu d'es-
prit paternaliste, c'est-à-dire 
que ce qu'il fait pour les ou-
vriers il n'arrive pas à le faire 
avec eux, en les associant, en les 
intégrant réellement à l'entre-
prise. Il existe, je le sais, une 
élite patronale qui ne mérite 
pas ces reproches. Mais elle est 
trop clairsemée et n'arrive pas 
à s'organiser. Ii reste beaucoup 
à faire en Suisse pour rejoindre 
sous ce rapport l'élite française 
du mouvement e Jeune Patron », 
ou les équipes françaises et bel-
ges du patronat catholique. 

Le Conseil fédéral a proposé 
de maintenir encore pour quel-
ques années' la possibilité de fi-
xer de nouveaux prix maxima 
et de lui donner la compétence 
de réintroduire le contrôle des 
prix pour des marchandises dé-
terminées en cas de besoin, 
mais sous réserve d'approbation 
par le parlement et par le peu-
ple. Si les Chambres acceptent 
les propositions du Conseil fé-
déral, nous disposerions, de ra-
vie du conseiller fédéral We-
ber, d'un instrument pouvant ê-
tre utilisé en cas de besoin. 

Le second. projet qui sera 
soumis à la votation populaire 
le 23 novembre a. trait à la 
prorogation de l'actuel statut 
du blé, cela afin d'assurer pour 
quelques années notre approvi-
sionnement en céréales panifia-
bles ainsi que la stabilité des 
prix  du pain. Les prescriptions 
en vigueur cesseront autrement 
d'avoir effet à la fin de cette 
année, et cela pourrait avoir 
de graves conséquences, La re-
nonciation à la taxe actuellle-
ment perçue sur la farine blan-
che entraînerait un renchéris-
sement du pain bis d'environ 16 
cts et du pain  mi-blanc d'envi-
ron. 'I centimes par kilo. C'est 
pourquoi, a ajouté l'orateur, 
l'acceptation de l'article consti-
tutionnel proposé par le Conseil 
fédéral est indispensable si l'on 
ne veut pas mettre en danger 
notre approvisionnement et le 
prix du pain. 

A la fin de son discours, M. 
Weber a encore pailé des sou-
cis du ministre des finances, 
soucis qui sont ceux du peuple 
tout entier. L'administration 
fédérale des finances est cons-
tamment à la recherch e  de nou- 
tvi eoln du  leséeoDnoémpairetee, mSeunrt dperos  po 

an0ea, le  Camail  fédéral vient- 

Cette année, le peuple suisse 
a voté en hiver, il a voté au 
printemps, il a voté.en été, l'au-
tomne ne pourrrait donc décem-
ment s'écouler sans quelque 
sorutin, fédéral. Et de fait, les 
libres citoyens sont convoqués 
aux urnes les 4 et 5 octobre pour, 
répondre à, deux questions. On 
leur demande d'abord s'ils, ac-
ceptent les dispositions relatives 
au tabac (en réalité, il s'agit 
très précisément de maintenir 
ou de supprimer le contingen-
tement de tabac destiné à la fa-
brication des cigares indigènes) 
et simultanément su r l'ar-
rêté concernant la construc-
tion d'a,bis anti-aériens dans les 
bâtiments existants. 

S'il est un texte législatif qui 
aurait dû éviter l'écueil du re-
ferendunt, c'est bien. cebui-là, 
seitz.ble-t-il. La Confédération 
ne veut, par là, que compléter 
les mesures de défense nationae 
le. L'expérience de la seconde 
guerre mondiale l'a montré, les 
bombardements aériens ont été 
beaucoup moins meurtriers dans 
les agglomérations où les auto-
rités avaient pourvu à la cons-
truction, a'abris en suffisance. 
Il est donc logique et nature/ 
que si l'on veut préparer l'ar-
mée à sa tâche et consacrer à 
cette préparation les sommes 
qui ont été votées par les Cham-
bres il y a un peu plus d'un 
an, on ne doit pas négliger non. 
Plus la défense et lo, protection 
de l'arrière, de la population ci-
vile exposée, elle aussi, à tous 
les risques de la « guerre tota-
le ». 

Cette idée, les Chambres l'ont 
admise et, à l'exception des coin -
miunistes, elles ont approuvé le.  
Conseil fédéral lorsqu'il a, pro-
posé de rendre obligatoire la. 
construction d'abris dans tous 
les bâtiments habités des loca-
lités de deux mille habitants ou 
plus. 

Où les avis divergèrent, ce 
fut à propos de la répartition. 
des frais, 

Le Département militaire s'en 
tenait ati, principe que la défense 
de la population civile incombe 
d'abord aux autorités civiles, ou 
plus exactement les charges 
qu'elle entraîne. Il prévoyait 
donc que la Confédération ver-
serait une subvention de dix 
pour cent, canton et ccrrneitune 
ensemble vingt pour cent, le 
solde de 70 pour cent étant 
payé par les intéressés eux-mê-
mes, propriétaires et locataires. 

On chicana d'abord sur les 
taux et, •péniblement, les deux 
Chambres s'entendirent sur 'une 
disposition mettant le 20 pour 
cent au compte de la Confédé-
ration, le 20 pour cent au comp-
te des cantons et des communes, 
ce qui réduisait à 60 pour cent 
la charge des particuliers. 

Et qui faut-il entendre par 
« particuliers » L'article 5 du 
projet nous renseigne de maniè- 

de renvoyer le budget de 1953 
aux départements pour qu'ils 
procèdent encore à d'autres é-
conomies. Nous attendons de 
voir comment réagiront les pro-
tagonistes d'une politique d'éco-
nomie au moment où ils  •  seront 
eux-mêmes touchés. Il est sou-
vent arrivé que ceux qui étaient 
les plus acharnés à réclamer 
des  économies venaient peu a-
près à Berne  demander des sub-
ventions. 

C'est un principe sain que 
d'exiger qu'une administration 
soit économe; toutefois, ce n'est 
pas ainsi que le problème des 
finances fédérales sera jamais 
résolu, Le revenu national suis-
se a atteint, l'année dernière, 
20 milliards de francs, chiffre 
inconnu jusqu'à ce jour. L'im-
position fiscale de ce revenu est 
d'environ 15 0/0; elle n'est guè-
re  plus élevée qu'avant la guer-
re et bien inférieure que dans 
n'importe quel autre pay s  d'Eu-
rope. Dans ces conditions, il 
est profondément regrettable 
et même attristant de constater 
que les dépenses d'armement 
ne sont pas payées par les re-
ver.us et bénéfices élevés réali-
sés,  aujourd'hui, mais que ces 
dépenses viennent augmenter 
la dette publique. Cela est dan-
gereux pour l'avenir. 

Le  centenaire 
de Oin  Oin 

On a fêté le 27 septembre, le 
centième anniversaire d'Amédée-
Célestin Roussillon, qui avait 
été surnommé e  Oin-Clin parce 
qu'il parlait du nez: il était af-
fligé d'un bec de lièvre. Rous-
sillon était né à Genève, le 27 
septembre 1852 et vAt, s'établir 
à La Chaux-de-Fonds ez 1874. 
Il se maria en 1884, mais n'eut 
pas d'enfants. Il étafc graveur 
de son état et représentait. si  
typiquement l'humour pince-
sans-rire de la région et du mé-
tier, qu'on lui prêta bientôt 
mille plaisanteries> farces.fait 
réparties dont il n'a pas fait 
le dixième. Il mourut dans 
un asile de Genève erra 1923. 
C'est de lui qu'est né le per Ton -

nagefolklorique de Oin-Oin. 
connu bien au-delà de nos fron-
tières, et qui personnifie un 
certain type de Jurassien. 

L'importance du discours de M. Petitpierre 

VOTE DES FEMMES ET NEUTRALITÉ 

dans lequel on se réfugie pour 
échapper à l'action, pour esqui-
ver les réalisations. On parle, 
on fait des révérences aux En-
cycliques, mais dans les actes 
on s'en tient à une tradition 
économique - libérale qui tend 
purement et simplement à con-
server le régime actuel dont, en 
doctrine, nous dénonçons les la-
cunes et les tares. Je ne dis 
pas qu'il n'y ait point d'excep-
tions à cette règle, surtout dans 
le Parti indépendant ehrétien-
social genevois qui est à l'avant-
garde. Mais je dis que ces ex-
ceptions sont trop rares. Et je 
suis convaincu que nous devons 
absolument sortir de cet immo-
bilisme, que d'une manière ou 
d'une autre nous paierions très 
cher. Et quand je dis nous, je 
ne parle pas seulement du parti, 
je parle d'abord du pays. Car 
si le parti n'est pas un instru-
ment au service du pays, il ne 
mérite aucune considération. 

* * * 
Je ne voudrais pas, ici, qu'un 

malentendu surgisse dans vos es-
prits. 

Je suis hostile à tout esprit de 
classe, qu'il soit ouvrier, paysan 
ou patronal. Je ne crois pas, en 
particulier, qu'aucune espèce 
d'« ouvriérisme » puisse assurer 
le salut du monde. Je ne crois 
pas non plus qu'une parfaite 
répartition des biens matériels 
puisse assurer le bonheur de 
l'humanité. Je crois simplement 
qu'une répartition aussi juste, 
aussi équitable que possible, 
compte tenu des inégalités na-
turelles est indispensable pour 
résoudre les conflits qui main-
tenant divisent et ravagent le 
monde. 

* * 

Mais si je suis opposé à tout 
ouvriérisme, je m'insurge avec 

CHRONIQUE SUISSE 

VERS UN NOUVEAU SCRUTIN FEDERAL 

Chronique parlementaire 

CONSEIL DES ETATS 
	

CONSEIL NATIONAL 
Contrôle des prix 

Discutant de pi-ami a arrêté 
maintenant temporairement un 
contrôle des prix réduit, le Con-
seil des Etats a un premier é-
change de vues à propos de 
t'article 1er. Le rapporteur, M. 
Schmuki, cons. St.-Gall, propo-
se d'adhérer .au texte adopté 
par le Conseil national et di-
sant, à l'article premier, que la 
u on/eaerateon peur eateter 

dei  «  prescriptions sur les loyers 
et les fermages ainsi que sur 
la protection  des locataires. M. 
Piller, con,s. Fribourg, adhère 
am texte du National, sous ré_ 
serve que la Confédération 
pais-se  déléguer ses attribu-
tions aux cantons. L'amende-
ment Piller est adopté par 19 
voix contre 15. 

L'article 2, biffé par le Con-
seil national, est retatitt danse 
la teneur suivante: «Lorsque le 
Conseil fédéral propose à l'As-
semblée fédérale d'édicter des 
prescriptions sur les prix mini-
ma de marchandises de pre: 
mère nécessité  destinées au 
marché intérieur, il est autori-

4 sé à mettre lui-même ces pres-
criptions immédiatement en vi-
gueur. Ces prescriptions cesse-
ront de porter effet si, au cours 
de la session qui suit leur en-
trée en vigueur, l'Assemblée fé-
dérale ne les remplace pas par 
un arrêté constitutionnel». 

Enfin, en ce qui concerne la 
validité de l'arrêté, le Conseil' 
se rallie par 25 voix contre 5 à 
la proposition de la majorité de 
la commission de prendre un 
arrêté valable du 1er janvier 
1953 au 31 décembre 1956. 

L'ensemble du projet est en-
suite approuvé par 28 voix sans 
opposition. 

Contrôle des Prix et Statut du ibi , 

re suffisamment claire sur Ce 
point, Voici le texte : 

e Le proprétaire a le droit 
de faire supporter aux /loca-
taires, au prorata du pon-
tant de leur loyer, le paie-
ment des intérêts et l'amor-
tissement des frais, déduc-
tion faite des subventions 
publiques. 

Le propriétaire qui habite,, 
l'immeuble doit être consi- 
déré comme un locataire. 

Le délai d'amortissement 
est calculé de telle façon 
que l'intérêt et l'amortisse-
ment ne dépassent pas en-
semble 4 et demi pour cent 
du loyer au moment de ha-
chèvement de l'abri. Le lo-
cataire a le droit de deman-
der des renseignements sur 
les dépenses, ainsi que sur 
leur intérêt et amortisse-
ment.  >> 

En bref, cela signifie que 
pendant un certain nombre d'an-
nées, (on en, compte cinq ou six 
poire les logements chers, mais 
vingt peut-être pour les loge-
ments bon marché ►  au réputés 
tels), le locataire verrait son' 
loyer s'accroître de quatre et 
demi pour cent. 

C'est contre cette disposition 
que le parti 'socialiste a lancé 
un referencluen, qui a rapide-
ment abouti. Il a immédiatement 
obtenu l'appui de l'tfnion syndi-
cale suisse et de la Ligue des 
locataires. De leur côté, les pro-
priétaires ne sont cas satisfaits 
non plus de la solution propege, 
mais paver d'autres raisons. Ils' 
estiment que le taux de .4,5% est 
trop faible pour les loyers en., 

 core relativement bas gt qu'en 
conséquence, le délai d'amortis- 

 sement '.3'étérielra sur en 'nom-
bre d'arillées trop considérable. 
A leur assemblée générale de 
Berne, le printemps passé, lep 
délégués des propriétaires d'im-
meubles ont voté une résolutioh 
hostile au projet. e 

Il  importe encore  de  savoir 
que les dépenses totales sont 
estimées à 500 millions, répartis 
en cinq ans. La, Confédération 
verserait donc 1(10 millions, came 
tons etscommunes également les 
locataires supportant une chan-
ge de 300 millions.  3  

Ce qu'on demande aujourd'hui 
au peuple, c'est donc de 4fre s'il 
est d'avis que les pouvoirs pu-
blics doivent pourvoir seuls a.) 
cette énorme dépense ou s'il est 
équitable de réclamer un saibig 
fice supplémentaire à une par-
tie de la population, celte  truc 
est établie dans les localité 
de deux mille habitants et plus. 

Les auteurs du referencluen, 
ont fait valoir cr,ue la défense' 
nationale est l'affaire de l'Etat 
et qu'aujourd'hui on ne peut 
plus, faire la différence entre ce 
qui relève strictement du domai-
ne militaire et ce qui, naguère, 
pouvait encore passer pour le 
devoir des autorités civiles. À 
guerre totale doit correspondre 
aussi une défense totale. 

En revanche, les partisans du 
projet estimeront que le budget 
militaire de la Confédération est 
suffisamment lourd et qu'on'ne 
peut encore l'aggraver d'une 
cinquantaine de millions par an, 
voire d'une centaine si cantons 
et communes refusaient leue . 

 appoint. 
Entre ces deux thèses, il fau-

dra choisir ou... s'abstenir. gais 
c'est là un conseil que nous nous 
garderons de donner. 

Georges PERRIN 



LA SUISSE ET LE MONDE 

CHAMBRE DE 
COMMERCE BELGO — 
LUXEMBOURGEOISE 

La Chambre de commerce 
belgo-luxembourgeoise en Suis-
se, forte de 300 membres, a te. 
nu son assemblée générale sa-
medi à Lausanne, sous la preSt-
^lence de M. PJ. EUer, cota:cul 
yral du t.uxembourg t Lrr^e-
sane, en  srrc?3ence  044 vie mite 
de Lantsheere, ministre de 
B.>lru;ue à Berne, de MiW. 
Champenois premier  se:  3tai-
re de la Légation da B• ?q que 
à Berne, Westerhoff, secrétaire 
commercial de la Légation d.es 
Pays-Bas à Berne, Bmurs, prési-
dent du Centre d'information 
°t de documentation du Conga 
belge  et du Ruanda-Urundi, dé 
Cerenville, consul de Belgique 
à Lausanne P. Pobé, consul de 
Belgique à Bâle. Elle a approu-
vé le rapport d'activité et les 
comptes et réélu son bureau et 
Ze conseiZ. M. Etter président, a 
relevé la diminution du volume 
des échanges entre l'Union éco-
nomique betgo-luxembourgeoise 
et la Suisse; du ter août 1951 
au 31 juillet 1952 les exporta„ 
thons de l'Union vers la Suisse 
ont été de 373 millions de 
francs  suisses  (en diminution 
fie 3 millions) et Z^s exporta-
tions de Suisse vers l'Union de 
251 millions de francs suisses 
(diminution de 37 millions par 
rapport à l'exercice précédent). 
La Suisse est aussi un ban 
Client du Congo belge, lequel 
lui .achète des machines; des 
tissus,des montres, des appa- 
reils de cinéma, des confitu-

- 

 res, du lait condensé, etc. 
M. de Lantsheere a commdn_ 

té les relations commerciales 
entre la Belgique et la Suisse 
et la position de ces deux pays 
dans l'Union européenne des 
paiements. La présence au 
Comptoir suisse d'un pavillon 
du Congo belge est une heureu 
se manifestation de la collabo-
ration de la Suisse à l'oeuvre 
gigantesquca+ qui s'accomplit au

•  Congo belge, lequel pratique la 
politiqué de la porte ouverte: 

LA CHAMBRE DE COMMER- 
CE ALLEMAGNE — SUISSE 

La chambre de commerce Al-
lemagnetsuhsse a tenu u11e réu-
nion à Bâle pour commémorer 
le 40me anniversaire de sa fon-
dation. Le président M. C. Me-
yer de Zurich a salué les nom-
breux  e  invités d'honneur, en 
particulier MM. Th DeJiler, 
ministre de la 2UStjCe de la Ré-
publique°  fédérale allemande, 
Fr. Holzapfet, ministre d'Alle-
magne en Suisse, Karfmann, 
consul gr'éral d'Allemagne en 
Suisse, des représentants de la 

t division du commerce .  du dé-
partement fédéral de l'économie 
publique, des délégations du 
monde dit commerce suisse et 
allé and, des chambres d'indus- 
trie et du commerce, des mem-
bris des diverses a storités. 

Camplëtant les explications 
données dans le rapport impri-
mé, le président a rappelé le 
développement de l'institution 
fondée èl y a 40 ans et qui a 
surtout pour but de favoriser 
les bonnes relations économi-
ques entre les deux pays. De 
nouveaux traités et accords de 
douanes et de commerce ont é= 
ië conclus, la conférence sur les 
dettes a donné de b&s résul-
tq.ts de sorte que l'on peut es-
pere que l'ordre reviendra 
bientôt dans eles relations  fi-
na+ecières. 

LA VIE INTELLECTUELLE 

t' PSYCHOLOGIE APPLIQUEE 
A i Université de Berne s'est 

°oiI'erte{ la 14mo sesskm aninüelLe 
de la Société suisse de psycholo-

I gie et de psyohologie appliquée, 
suuivie dis 2me congrès interna-
t'ionai de Rorshhaeih, qui a duré 
jusqu'au, 1 septembre 1952, On 
y traita Zq develappement du 
caractère et le diagnostic psy^ 
ehologique•  Le( professeur R. 
Meilh, qui occupe la 'chaire de 
psychologie à l'Université de 
Berne; asni que MM. Ch. Oder, 
de Lausanne, psychdnalijste de 
renom international et H. Zulll-
gei-, d°Ittigen, près de Berne, 
créattescr de la pédan is-1e, co'n'nu 
dams le monda enter, ont pris 
a parole. Parmi les orateurs fi 

gurent des psrychologues d'une 
vingtaisne de pays différents, 
dont quelques-uns dent meilleurs 
connaisseurs de tests projectifs. 

LA VIE ECONOMIQUE 

r 	L'ADAPTATION 
DES LOYERS ET L'INDICE 

DU CO:UT DE LA VIE 
L'Uniosp eentrate des sociétés 

suisses de{ propriétaires commu- 
•>4que : 

« M. Rubattel, conseiller fédé-
ral, prery%snt part aux débats du 
Conseil des Etats sur la proton- 
gation du contrôle des prix, d 
déclaré qu'une a2cgmerstation die 
10 ^0/0 des loyers  `  provoquerait 
une awgmentatton du cota de la 
vie de 2,4 poicuts. Ces indications 
sont tMorllquement justes en 
admettant notamment que Bous 
las. layes des anche7as et des now- 
veaux logements soient accrus à 
ce ,tarux, mais', pratiquement, iZ 
ne saturait en être question. Au-
jourd'htui déjà, les bâtiments 
neufs sont loués à un prix beau- 
coup plus bas  .  qua ne le pré-
voient les prescriptions du con-
trôle des prix. Dams les loge-
ments asaciens, on ne saurai t 
non plus s'attendre à unes w ug-
mentcgtion générale. L'augmentas. 
fréon de 10 0/0 accordée en 1950 

°n'cL été appliqué que par une 
partie des propriétaires. L'aug-
mantation réelle du coût de la 
vie provenant de cette autonisa-
tion n'a été à Berne, par' exem-
pk, que de 1,6 point ou de 
0,9 0/0, ainsi que l'a calculé M. 
Freudiger, ancien chef de l"Offi-

.  ce de statistique de cette ville. 

61(ISSAIR 

UN CREDIT BANCAIRE 
A LA SWISSAIR 

POUR DE NOUVEAUX 
APPAREILS 

La Swissair attend quatre 
nouveaux appareils à long rayon 
d'alction, du type DC-6 B, qui 

Prit remporté des succès incan- 

le plus grand 

perfectionnement radiophonique 

pour Iociliter la localisation 

des stations a ondes courtes 

RADIOS-RADIOGRAMOS 

MAIKONI PU ON L 

S.uls distributeurs 

VOGEL & Co. 
16 Sh. Adly Pacha —  Le Caire  —  Tel. 53522 
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testés dans le trafic transocéa-
nique. Le premier de ces ap-
pareils sera livré en octobre, 
alors que les trois autres le se-
ro, t à la fin de L'année prochai-
ne. Le financement des trois des+• 
niers appatre{ls  se  ferai sous 
forme d'un crédit  de  18 millions 
mies à  la disposition de la Swis- 
sar par  un groupe de banques 
suisses. 

Dans  nos Cantons 

LE CENTENAIRE 
DE LA SYNAGOGUE 

D'ENDINGEN 
On a fêté le centenadre de la 

synagogue d'Enclingen, un des 
hauts Iceux des Israélites suis-
ses, rénové cet été grâce à une 
collecte. 

Un service religieuar solennel 
a été ce1ébré en présence des 
autorités et du présiderrut de la 
Fédération suisse des commu-
nautés israélites. Les orateurs 
ont rendu un hommage recon-
naissant à ceux qui luttèrent 
pour l'émancipation des Juifs; 

 en particulier à l'homme d'Etat 
argovie'n Augustin Keller, 

A midi, sen banquet a réuni 
les quelque 500 participants, ve-
'vus de la Suisse entière. Le,eu-
ré catholique d'Unterrendingen 
a prononcé une allocution, dans 
laquelle il a souligné la bonne 
entente qui règne entre ses co-
religionnaires et la population 
juive. 

UN COMITE 
DE BALE—CAMPAGNE POUR 

LE CONTINGENTEMENT 
DU TABAC 

'  s comité d'action 'en faveur 
du projet sur le  contingentement 
du tabac a été constitué à Bâle—
Campagne sous la présidence die 
M. Oreste Fabrà, secrétaire ou-
vrier. Il comprend des repré-
sentants des partis socialiste, 
bourgeois et artisans, des neu-
tres, de, syndicats confession-
nels; elt de l'artisanat, en parties'- 
lier du commerce du cigare. 

LE PARTI DEMOCRATIQUE 
CATHOLIQUE JURASSIEN 

SE RETIRE 
DU COMITÉ DE MOUTIER 
Après avoir décidé de laisser 

la liberté de vote pour les deux 
projets fédéraux concernant le 
contingentement du tabac et la 
construction d'abris asti-aé-
riens, d'une  part, et de recom-
manyddr, d'autre part, lets deux 
projets camtono s quoi seront 
soumis aux électeurs le 5 octo-
bre, concernant l'wn, la création 
de fonds die crise, l'autre, la sé-
curité die l'emploi et l'assurance-
chômage, le comité cantonal du 
parti démocratique catholique 
du canton die Beurre;  réuni à De-
lémont sous la présidence du 
conseiller national Gressot, s'est 
occupé dis comité de Moutier. Ce 
dernier àui a deanaysdé, en effet, 
comnne aux autres partis, s'il en_ 
tendait lins continuer sa col-
laboration. A l'instar de la so-
ciété juurasienne d'énuulat'ion, le 
comité, a décidé 'de se dés9nté 
rosser du comité da Moutier et 
d'en retirer ses représentants. 
Il est prêt, toutefois, à c collai 
boxer à un nouvel organisme de 
vigilance jurasnenne uglobaait 
toutes les forces jurasie'nnés, 
prétes à oeurvrer dans l'union et 
dans l'action au profit du Ju-
ra ». 

L'EXPOSITION 
« BIENNE 1952 » 

Le fait que Bienne compte 
aujourd'hui plus de 50.000 habi-
tant, et qu'il y a quelque 600 
anus que la' ville a conclu une 
allikzsice perpétuelle avec Berne, 
a fourni l'occasions d'organiser 
une exposition dédiée au passé, 
au présent et à l'avenir. L'ex-
position, qui a ouvert ses por-
tes vendredi, en présence de 
nombreux invités ainsi que des 
autorités, rappelle tout d'abord 
l'appartenance  ,  originelle de 
Biennie à l'évêché de Bâle et son 
attitude à l'égard des princes é-
vêques. Un certain nombre de 
documents scellés, sur parche-
mim, montrent les relations 
de la ville avec la Confédéra_ 
tioua. 

Une autre section die l'exposi-
tion donne une vue d'ensemble 
sur la ville de Bienne et ses 
environs lmmédiats. Elle ne 
constitue pas une exposition 
de maisons particul'Cères, mais 
montré quelques rares pro-
du4ts typiques qui' font briller 
le nom de la ville bien au delà 
des limites du pays dams le mon-
de. 

Unie troisième section est con-
sacrée en général à la Bienne 
d'aujourd'hiW et à celle de de-
mai)t. Elle montre en bref 
la structure statistique de la 
ville; elle rappelle les problèmes 
économiques de notre généra= 
tiens et expose les efforts de l'ad-
ministratjcm mwnicipale pour 
remplir ses nombreuses tâohes•. 
Quelques plans éclairent le pro-
cessus d'exta ion de la ville. 

L'A MANIFESTATION 
ROMANDE 

DU 75ème ANNIVERSAIRE 
DE LA CROIX-BLEUE 

Plus da 1.000 personnes ont 
participé, à la manifestation• 
romande du 75ème anniversaire 
de la Croix Bleue, qui s'est dé-
roulée au Pavillon des sports, oiZ  

étaient arborées les .70 Banniè-
res des sections de toute la 
Suisse roeaMlde 

La pasteur Visinraund, de Lau-
sanne président du comité cen 
tral romaan'd de la Croix-Bleue, 
dans son allocution de bienve-
nue, a salué les représentants 
des sociétés et Croix-Bleue in-
citées, venus die l'étranger, les 
délégués de la Fédération des E-
gh.&es protestantes et des F-
glises romandes, du Dépar-
tement social roenancl, des so-
ciétés wuti-uicoolique et de 
l'Armée dw salut, laaquelle a en-
voyé un télégramme de féti. 
citations. Il a rendu ensuite 
hommage au fondateur de la 
Craxi-Bleue, Lowis-Lucien Ro-
chat, ainsi qu'à Arnold Bovet, 
apôtre de ZN Crokc-Bleue dams 
les pays de lassgue allemande. 

Lecture a été donnée d'un té-
légramme de voeux adressé, au 
nom dru Conseil fédéral, par 
M. Mar Weber, conseiller fédé-
ral. Il souligne en; particulier la 
grande estime que sous le signe. 
de la Croce-Bleue  se sont ac-
qwis dies hommes et des femmes 
anirniés d'une foi vvvak' e et d'une 
conviction sincère et dont 
l'exemple et l'appui ont sauvé 
dee milliers et des dizaines de 
milliers d'anutres hommes et 
femmes et souhaite que la foi 
qui anima les forulcuteurs de la 
Croix-Bleue_ continue à se ma-
nifester dams nlos générations. 

M. Jean Treina, conseiller 
'  d'Etat de Genève, a apporté à 
son tour un témoignage de gray 
titude à peux qui se corsa- 

crertit jouir après gour à la gran-
de mission de la Croix-Bleue. 

Puis l i Arnold Belle, de La 
Chauslx-de-Farads, au nom du 
conseil de la Fédération des E-
glis.es protestantes de la Suisse, 
a apporté les félicitations et les 
voeux de l'Eglise, tandis que 
M. Streit, pasteur à Pamipigny, 
président de l'Espoir romand, 
apportait le message des jeunes-
ses de la Croix-Bleue. 

' L'après-mét a encore eu lieu 
une réunion publique, présidée 
par le pasteur R. Cané, mem-
bre du comité international et 
président du conseil synodal de 
l'Egiise neuchâteloise. 

Après avoir entendu plu-
sieurs allocutions, les parti-
cipants f ormèravt soi grand 
cortège près du Palans des 
Fy^positions, qui, pas' les rues 
principales de la ville, se rendit 
à la place Dorcière, oà une al-
locution de M. Faivre-Bulle mit 
fin à la journée.  ' 

UNE REQUETE 
DE PIERRE NICOLE 

La Suisse apprend que Pierre 
Nicote a envoyé uese lettre à M. 
Cornu, procureur général, pour 
Lui dennander d'être libéré con-

ditioasnellearnent le 7 novembre 
prochain, data à laquelle il au'-  
ra purgé les  deux tiers de sa 

•peine. 

LE ROMANUIJ±IR SOMERSET 
MAUGHAM OPERE 

Le célèbre romancier Somerse't 
Marwglu m, qui est âgé de 78 aras, 

a été opéré cette semaime à l'Hô-
pital cantonal, par le professeur 
P. Docker. L'intervention a par-
faitement réussi, et l'illustre 
malade se porte bien, 

GRISONS 

'  \T.r^  " . . 

LES REVENDICATIONS 
GRISONNES 

Le Conseil d'Etat du canton 
des Grisons a tenir une séance 
commune avec la délégation gri-
sonne aux chambres fédérales 
en présence de la direction des 
chemins de fer rhétiques pour 
exaaniner le rapport de la cour 
mission fédérale d'expertssur 
le rachat des chemin de fer et 
la question de l'adaptation des 
tarifs. 

Les autorultésl grisonnes ont 
insisté suri la nécessité urgente 
d'apponter un allègement au 
canton des Grison et d'adapter 
les tarifs de ses chemins de fer 
et ont relevé l'importance ppliti 
que du rachat des chemine da fer 
rhétiques Par la Confédération. 

Depuis lors, une délégation 
s'est rendue auprès du chef du 
département fédéral des postes 
et des chemins de fer pour ex-
poser une fois encore, la situa 
tien spéciale des Grisons. 

M. Escher, conseiller fédéral a 
donné l'assurance que les auto-
rités f édéo2es compétentes ac-
cordent toute leur attention aux 
réversdieartions grisonnes et ten-
tent d'arriver à soie solution 
pronri'soirel en accord avec le 
gouvernement; des Grisous. L'en-
semble du problème est en ce 
moment l'ob jet de discussions et 
de négociations. 

AVANT LES VENDANGES 
DANS LE CANTON 

Les de7égués des différentes 
associations vitales et vinico-
les dis canton de Neuchâtel, ainsi 
que les groupements et associa-
tions intéressés, se sont réu-
nis à Neuchâtel, sous .la pré-
sidence de M. Jean-Louis Bar -

relet, chef du département de 
l'agriculture, pour exaaniner la 
situation à la veille des vendan-
ges•. L'assemblée  a admis que 
seuls pourraient bénéficier de 
Z'arppellation de « Neuchâtel », 
les vins provenant d'une vendaas-
ge d'un titrage suffisant.  isamt, Ce= 
lui-ci ne pourra être infértewr à 
63 degrés Oechseié. En ce qui 
concerne le prix de :la vendange, 
les organisations intéressées ont 
admis le principe de la reva. 
lorisation. IR3s prix seront fi-
xés après les vendanges, par 
une entente interprofessionnel-
le,, et en tenant compta de la 
qualité, de la gwosntité  .  et des 
frais de production. 

LA FETE DE VENDANGES 
DE NEUCHATEL 

La tradit'tonne.11e Fête des ven-
danges de Neuchâtel aura  lieu 
les 4 et 5 octobre. Le cortège de 
cette aminéa aura pour thème. 
« L'an 2000..., ça fermente ». Cet-
te année-ci, il sera ouvert pair la 
Musique de la ville de Lucerne 
en costneues de grc-è xliers, 

EXTENSION DU SERVICE 
DES TELEPH'ONES 

SUR TROIS CHIFFRES 
Le 11 aoatt déjà, le fonction'-

nement automatique des servi-
ces spéciaux sur les numéros 
161 162, 164, 167 et 168 a été 
introdiwit dans la région de la 
direction de St. Gall des PTT. 
Le vendredi 19 septembre, ce 
service à trois chiffres a été mis 
en vigueur d'ans la région de la 
direction de Rapperswil2, c'est-à-
dire, sur les réseaux 055 et 0.58. 
Ces chiffres sont 161, horloge 
parlante, .162 : précisions du 
temps, 164  •  sport-tota, tandis 
que le 167 donc six fois par 
jour un service de nouvelles par 
téléphone. Un nruéme service 
d'informations est diffusé en 
framgavs sur le numéro 168. En 
outre, acc 167 et au 168, des 
émisho•ns spéciales peuvent être 
organisées en cas de grosses 
nouvelles. 

GRAND CONSEIL 
SCHAFFHOUSOIS 

Le Grand Conseil du canton de 
Scha f f housse s'est occupé, en 
deuxième lecture, de .la loi sur 
l'assurance-chômage. Un débat 
assez long a eu lieu sur lei fi-
nanaemont du fonds de crise. 
En opposition à une motion ra-
dicale qui dennanidait de limiter 
la contribution des employeurs 
à 2 pour mille, le Conseil ai fixé 
par 40  voix contre 10 cette con-
tribution à 3 pour mille du salai-
re brut des employés assurés et 
habitant dans le canton de 
Schaffhouse. La délibération 
n'est pas terminée, quelque mo-
modifieations d'ordre rédaction-
nel devant encore être appor- 
tées. 

MOTS D'ORDRE 
La direction du parti conser-

vateur populaire du canton de 
S'chtvyz a décidé à l'unanimité 
d'accepter le projet de loi sur le 
tabac. Quant au projet de loi 
relatif à la construction d'abris 
anti-aériens, il a décidé à une 
grande majorité de laisser la li-
berté de vote. 

CHUTE DE ROCHERS 
Un bloc de rocher de 7Ù à 100 

mètres cubes, .s'est détaché d'une 
paroi de rocher dans la région 
ae ii' Urnéberg, l'ors des derniers 
contreforts du Rigi, et s'est 
abattu sur la route cantonale à 
un kilomètre environ de Seewen. 
Il a causé de graves dégats à 
la chaussée sur une largeur de 
5 mètres et a détruit une prise+ 
d'eau et endommagé la conduite 
du câble téléphonique. Ill a dis-
paru ensuite dams le lac de Lo-
werz, sans plus laisser de tra-
ces. On ne déplore heureusement 
pas de blessés. 

CONGRES DE LA FOMEI 
Au congrès de la FÔMB, qui 

s'est tenu à Scieurs, en présence 
de plusieurs milliers d''owvrhers 
et d'ouvrières, M. Arthur Stern. 
ner, conseiller national, a appor-
té le salut du comité central de 
la ,Fédération surisse des ouvriers 
sur métaux et horlogers. Il s'est 
élevé contre ceux quai mettent 
en doute l'attitude du syndicat 
à l'égard de l'Etat•  Les syndicats 
a-t-il dit, n'ont jamais sapé l'E-
tat et ne lont pas non plus dé-
nigré. Au contraire, ils l'ont 
renforcé en améliorant le sort 
dois petits. En ce qui concerne le 
problème des prix, •la  FOMH en-
tend défenalée les consomma-
teurs. Les ouvriers des industries 
d'exportafion n'ont aucun inté-
rêt W  l'imstabiittt, des prkc e(t 
des salaires car, finalement, ce 
sont les ouvriers de l'économvle 
pfn>ée qui seraient les .  vatimes 
d'une telle politique. C'est parce 
que nous avons été modérés que 
nous, voJons avec appréhension 
les revendicaitions que suscite la 
loi sur l'agriculture, natamr 
mefnt •en ce qui concerne le star 
tut du lait. 

Il ne faut pas croire, a pour-
suivi' l'orateur, que Moscou ait 
abandonné ses plans die domina-
tion mondiale et que nous pou-
vons renoncer à des armements 
moderne✓$. Seule change la tac-
tique selon les circonstances. 
Tout le bruit fait autour de l'É-
tat social communiste n'a pas 
plis de valeur qu'un faux billet 
de mille francs car celui qut le 
reconnaît est dupé. Quand est 
connatt les priai des marchandi-
ses exportées pair les Etats de 
l'Est, on n'a anciens peine à se 
représenteir le travail d'esclave 
que doivent foucrnir les ou-
vriers de ces pays. 

La FOMH est prête à collabo-
rer activement à une solution 
honnête dru problème des finan-
ces fédérale, à condition qu'elle 
soit basée sur la justuae et 
que •les petits ne soient pas sar 
crifiés. Les ouvriers sur métaux 
et horlogers eXigent que eha-
cwn soit assuré de son gagne-

pariin. La pan du travail est la 
base de toute politique écono-
mique raisonnable; non pas 
mite paix du travail lmpos par _  

la loi — ce. serait de la dictatur 
re — mais une paix du traail 
librement consentie. Il y a des 
patrons qui prétendent que 
les contrats n'ont été favo-
rables qu'aux ouvriers. Or, sans 
contrats, l'intervention de la 
FOIVCIT' à propos des droits de 
douane américatins star• les mon-
tres n'aiao!ai.t pas été possible. 
Lo maintin dvi rendement, la 
garantie de la producticité, la 
collaboration au sciai des diver-
ses entreprises, toutes ces 
choses intéressent au même 
titre tous ceux qui gagnent 
leur via dans l'industrie;  qu'il 
s'agisse des ouvriers ou des di-
recteurs. La FOMH est prête à 
collaborer à cet égard avec tous 
les patrons convenables 

L'ENTREE 
DES JEUNES GENS 

DANS LA VIE CIVIQUE 
A Bellinzone pair un temps 

splemcZide, s'est déroulé Ps mai-s -
festation par laquelle le Tessin 
salue l'entrée dans la vie civique 
des jeunes gens de 20 ans. Plus 
de 200 jeunes citoyens, dont 
plusieurs en gris-vert, accompa-
gnés des autorités cantonnales, 
comrmuna+les, judiciaires et mi-
litaires, ont participé à cette 
maiuifestaticon, au cours de 
laquelle M. Giuseppe Lepori, chef 
du département canstonal de 
l'intérieur, a pris la parole. L'o-
roeteuur a engagé les jeunes gens 
à t'rarvailler pour la patrie. Des 
couronnes •ont été déposées au 
pied des monuments aux sol 
d'ats tombés ers service actif 
et à l'indépendance cantonale. 
Une messe en plein air ai été en-
Suite célébrée. 

THURGO VIE 

a )CIETE SUISSE 
D'UTILITE PUBLIQUE 

La Société. suisse d'utilité pu-
blique S'est réunie à Ro= 
manshorn sous la présidence 
de M. Landolt, président de la 
ville die Zurich. Le pasteur 
Schiir, de Neukirch., président 
de la Société d'utilité publique 
du canton de Thurgovie„ a sou-
haité la bien-venue à lrassem-
blée Celle-ci a approuvé la ges-
tion de l'association et a nons-
mé dans la commission centrale, 
en remplacement du pasteur 
Nagel, de Ritschlikon; M. Bans 
Farner, de Zurich. Un a somme 
de 50000 francs provenant du 
legs du pasteur Albert Wild ;  de 
Wadenswil, a été allouée à l'ins-
titu# d'éducation pour enfants 
retardés da Grabs. L'assemblée 
a accepté avec de vifs applaut-
dissernents l'invitation de Genè-
ve de tenir en cette ville la pro-
cha rce assemblée qui coincidera 
avec le 125ème arnxni oersarire de 
la section genevoise. Au banquet, 
M. Reiiber, conseiller al'Etat, a 
parlé au nom u carton de 
Tihurgovie, et M. Anderegg, mu-
nicipal, au nom de la commune 
de Romanshorn, 

^Ÿ 
NOUVEAU BATEAU 

DE TRANSPORT SUR LE LAC 
DES t UATREHCANTONS 
Uri nouifeau bateau de 

transport pour passagers pour-
vu de plans subst entait ewrs, 
a été présenté à la presse, 
dans les chantiers de construc-
tions de Waser à Stansstad. Ce 
bateau peut réaliser une vi-
tesse horaire del 75 km, voire de 
80 km. en ayant à bord 32 pas-
sagers. De ce fait, il s'agit du 
plus rapide bateau de trans-
port du monde. Cette unité a 
été construite sur l'initiative 
de l'ingénieur Dominik Wiget 
(Staezsstad) pour le compte de 
la Société anonyme Supramar, 
en formation, selon les iuudicar 
tions de M. Hans von Schertel, 
de Wiesbaden, avec la collabo-
ration des ingénieurs allemamds 
Biller et Kimm. Grâce aux ailes 
portantes (ou plans sustenta-
tours) posées au bas de la co-
que du bateau, celui-ci se trou- 

ve  soulevé presque entièrement 
hors de l'eau, ce qui dinninrwe à 
peu près de moitié la, résistance 
de l'onde et réduit sensiblement 
l'action des vagues sur le ba-
teau. Log longueur de celui-ci est 
de 14 m. 20, sa largeur de 4 m. 
82. Il est mu par un moteur 
Diesel Mercédès. Ce bateau se-
ra employé pour le service de 
transport des passagers sur 
le Lac Majeur. 

VALAIS 

AFFAIRES D'ETAT 
ET D'EGLISE 

Le Conseil d'Etar a été reçu 
par. Son Exc •  Mgr Adasn, à l'é-
véeM de Sion. On se réjouit, 
dan, le Valais, de l'entente cor-
diale qui s'établit castre les au-
torités civiles et les autorités re-
ligieuses. Depuis qu'il est à l'évê-
clié, Son Exc •  Mgr Ad am a pro-
cédé à diverses nominations dont 
celle du chanoine Baiyarrd com-
me vicaire général avec le titre 
de Monseigneur. 

lblS^t241É 
wn>t81E VAUD 

STATISTIQUE 
REJOUISSANTE 

Selon une statistique établie 
par le service cantonal vaudois 
compétent, iii ressort que le dis-
trict de Nyon, n'a actuellement 
que ... 4 chômeurs ! 

L'ELE(; I'ION 
D'UN JUGE FEDERAL 

RISQUE D'ETRE DISPUTES 
Le groupe cat'holique-conserva- 

tenir des Chambres fédérales, 
présidé par M. Condran, conseil-
ler national de Disentis, a cléci-
dé, à, l'unaatmité, de poser 
la canditature de M. A. Faure, 
conseiller national de Sion, cour 
rra juge fédéral au Tribunal 
fédéral. 

:  « * 

Le groupe radic'a4l-d4mocrati-
que de l'Assemblée fédérale a 
pri's position à l'égard de l'élec-
tion complémentaire du Tribu- 
nal fédéral pour remplacer le 
juge fédéral Couchepin, décédé.' 
Contratrement à la proposition 
de la majorité diu comité de re-
noncer au siège en farveur de la 
candidature catholique-conserva-
trice de M. A. Fcwre, conseiller 
national, de  2'on,  professeur de 
droit à •l'Université de Frtbourg, 
le groupe s'est prononcé en ma-
jorité pour présenter un candi-
dat•  

Lé Dr Jean Marinier, depuis 
quinze ans membre du Tribunal 
cantonal fribourgeois, a été clé-
signé. 

75ème ANNIVERSAIRE 
DE LA CROIX-BLEUE 

Plus die 12.000 personnes des 
douai sexes verdies de la Suisse 
anthère et de rétrainger ont com-
mémoré à Zurich —Oerlikon, le 
75ème anniversaire de la Croix-
Blue. Après le sermon du pas-
teur Alfons Ernst (Reiursach), 
président de la Croix-Bleue suis-
se, les cérémonies se sont dérou-
lé sous la présidence de M. 
Walter Bretscher, président du 
coaniuté d'organisation. Fondé le 
21 septembre 1877 à Genève pas' 
le pasteur Rachat, le mouvement 
de lcy Croix Bleue n'a cessé de 
grandir. Aujourd'hui, il compte 
en Busse 540 organisations lo-
cales avec quelque 30.000 mem-
bres, Jusqu'à présent, 25.000 
hommes on été sauvés de l'ivro-
gnerie par la Croix-Bleue, néan-
moins il existe toujours en Suis-
se plus de 50.000 buverurs. 

Plusieurs personnalités défilè-
rent ensuite devant le micropho-
ne. M. Max Weber, conseiller f é-
délral, c* .exprimé les salutations 
du Conseil fédéral et sa re-
conn'avtssance pour le travail dé-
voué effectué par la Croix-Bleue 
depuis trois quarts de siècle. 
« Des fruits frais à .la place d'al-
cool, telle doit être notre dcvi-
se !  »  conclut le conseiller fé-
déral Weber qui fut vivement ap-
plaudi. 

Journal Suisse d'Egypte 
et du Proche-Orient 

Dir, resp.: M. Maurice Fiechter 

EUTECTDGDI No  24 
EUTECTIC 	pour la soudure  à 

l'arc de la  '  fonte, 
sans préchauffer. Soudure usinab'le 

non poreuse. 

EN STOCK : 
chez les représentants excl,afs: 

E.  KRAEHENBUEHL & Co. e 

15, Rue E mad El Dine — Le Cafre 
rél. 52367 	 .  B.P. 1037 	11.C.C. 49459 
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H E N RY N B EJ A ( EGYPT  ) 
28, Bld Said Ier. — TéL 28012 

AGENT M.AB'ITIME 

D. F. I. S.  COPENIltAGEN 
Égypte Chypre . Liban - Turquie - Crèce, 

• 

FILATURE NATIONALE D'EGYPTE 
ALEXANDRIE (R.C. Alexi 991. 

Capital: Lstg. 800.000 

filatures, Retorderie, Tissage, 
Blanchisserie, Teinturerie, Fil à Coudre 

BUREAU à  K :ARDIOUS: Téléphone 21395. 
1rGENCE au Caire 14, rue Gawhar et Qaid (Mousky)  — 

Téléphone 51884 - R.C. Caire 944 

MAGASINS  DE  VENTE A ALEXANDRIE : 
. 	14, Rue Chérit Pacha 

dmsi que dans presque tous les quar .:ers de la ville 

Sociétés-Soeurs de la FILAI"URE NATIONALE D'EG''PTE: 

SuCIETE EGYP'ITEINNE 
DE L'INDU4'IR1E 
"iE BONNETERIE 

S.A.E. 
Té!. 	2 

Usines près du Pont 
de Moharrem Bey. 

Capital: L.E. 100.IHHI 
capital: L.E. 504).tltiü 

Lissage, Tricotage 
Bonneterie, Blanchiment 

Teinture de toute libre 
textile 

(R.C.A.1p259) 

\'t).1BRE TOTAL D'Ot,F. RIERS EMPLOYES : 14).t ► ttir 

E 

(GUIPEZ VOS VOITURES DE PNEUS 

FIRESTONE CHAMPION DE LUXE 
LE PNEU COMPORTANT 

LE MAXIMUM DE SÉCURITÉ 

BEST TODAY •• 
STILL SETTER 
TOMORROW  , 

NOS  NOUVELLES DE LA SUISSE 
(Serv. part. Agence Télégraphique Suisse.  —  N.S.H. — S.P.L. — S.S.O.C.  —  O.C.S.T. — O.S.E.C. — Sem. Suisse). 

ARGOVIE 

SALE 

BERNE 

GENEVE 

NEUCHATEL 

SAINT-GALL 

SCHAFFHOUSE 

SCHWYZ 

SOLEURE 

TES SIN' 

UNTERWALD 

P.,, 

ZURI.CIT 

f 

Tissage du coton, mi, jute 
eL soie. 

Blanchisserie, Teinture 
ec impression. 
(li.C.A. 128) 

SOCIETE EGYI1'IE\'\L 

OFF 
INDUSTRIES 'l'EX PILES 

S•A.r:. 
'l'ei. 259ü4 

Usines rMoharrem Iiey 
sur la rive guuche du 

Canai Malimeudiet 

;rl 
III 

30, Avenue Fouad ter 
Imm, Union-Vie  -  Tél.4656e 
-' 	R.C.C, 16539 

S ULZER FRÈRES 
'2epresen1ants exclusifs pour l'Eaypre 

ALEXANDRIE 

55 0/0 plus résistant 

6O/° plus d'angles antidérapants 

32 °/° de rendement kilométrique supérieur 

s, rue de la Gare du Caire 
. 	Tél. 23815 

.  R.C.A.10637 
e 



RENTREE DES CLASSES: 
Jeudi 2 Octobre 1952, à 8 heures, 

pour toutes les classes 

Les inscriptions des nouveaux élèves seront re-
çues à l'Ecole, à Chatby, le mercredi ter octobre, de 
10 h. à 1 h. 

Les parents sont priés d'apporter une copie du 
certificat de naissance délivré par le Consulat, un 
certificat du médecin scolaire, Dr. R. Preiswerk, Tél. 
2U30, et un passeport ou une autre pièce d'identité. 

LE COMITE 

SOCIETE "HELVETIA" 
OUVROIR DES DAMES SUISSES 

Les séances de couture reprendront à partir du mois 
d'Octobre, le premier et le troisième lundi de chaque 
mois. 

Le Comité espère que les dames membres de l'HEL-
VETIA voudront bien encourager notre oeuvre en parti-
dpant aussi souvent que possible à ces réunions. 

LE !COMITE. 

Echos du Jeûne Fédéral 

SCIILIEREN  
LANDIS & GYR   
L  de ROLL,  
EUHLER FRFsRES 
HARTMANN  & BRAUN   Instruments de mesure 

MICAFIL 	Matériel isolant 

SOCIETE SUISSE POUR 
LA CONSTRUCTION  DE Moteurs diesel, machines 

LOCOMOTIVES 
	

à vapeur et compresseurs. 

ET MACHINES 
PROJEE.3  D'INSTALLATIONS  ELECTRIQUES, 'illERIVII-
QUES ET  FRIGORIFIQUES —  ELABORATION DE DEVIS, '  
—  EXPERTISES — INSPECTION  —  SURVEILLANCE. 

o . 

Ascenseurs — Monte-charge. 

Compteurs électriques 

Equipements pour la métallurgie, 
tes industries chimiques, etc. 

Machines de meunerie 

ellna.spe 

àe 

COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR  LA VIE 
SIEGE  SOCIAL CEBU/6 

Vingt-Sixième Année No, 40 RIUDNAL SUISSE D'E•YPTE ET DU PROCHE-ORIENT MERCREDI ter OCTOBRE 1962 	3 — 

Dans nos SOCIÉTÉS du CAIRE et d'ALEXANDRIE 
Polir tous vos problemes de conditionnement, 

A ALEXANDRIE  

ÉCOLE SUISSE D'ALEXANDRIE 
Année scolaire 1952 - 53 

AU CAIRE 
REMERCIEMENTS 

Madame E. Kupper et famil-
le désirent exprimer ici, dans 
le regret de ne pouvoir le fai-
re personnellement à chacun, 
leur reconnaissance infinie à 
tous ceux qui, par leur pre-
sence ou leurs messages, les 
ont si puissamment aidés et 
entourés dans les heures cru-
elles de la séparation, en mê-
me temps. qu'ils ont rendu 
un hommage.  si  afiectueux à 
leur cher disparu. 

CERCLE SUISSE DU CAIRE 

Une date à retenir 

SAMEDI II OCTOBRE 1952 

GRANDE FETE CHAMPETRE 
à la Villa Pax 

Suisses, ,venez-y nombreux avec vos amis. 

Il y aura DANSE, JEUX et SPECIALITES servies 
par la Maison GROPPL 

Départ de l'hôpital Victoria à 4 heures. Prière de venir 
nombreuses. 

UNION DES 	SUISSES DU CAIRE 
REPRISE DES SEANCEs Bl-MENSUELLES 

MARDIS 7 ET 21 OCTOBRE 1952 
la villa Pax à Embabeli. 

La vallée  de Conches, douce 
au regard verte de mélèzes et de 
pâturages ne s'est pas presentée 
ce jour-là sous son meilleur as-
pect: il pleuvait des hallebar-
des, une expression qui s'impo-
se dans, cette région où naquit, 
en  1452 le  cardinal-soldat Ma-
thieu Schinner. 
era route glissante, large et 

noire, qui monte vers la It'urka 
aurait été déserte si une mani-
festation simple et digne n'a-
vait pas attiré à Niederwald, à 
quelque vingt-cinq kilomètres 
de Brigue, nombre d'invités: 
on inaugurait une fontaine dé-
diée à la mémoire de César 
Ritz. 

Niederwald est un des plus 
ravissants villages de monta-
gne que l'on puisSe voir, Ses 
chalets noircis par le soleil, aux 
fenêtrés blanches, sont groupés 
harmonieusement autour de l'é-
glise au long clocher pointu. 
Comme il convient dans une 
région où, en hiver, la neige 
monte haut le long des mai-
sons, ils sont surélevés. Le vil-
lage est calme et propre: dans 
les étroits chemins en pente  qu. 
sont les rues, les entrées  dee 
demeures sont .claires et déga-
gées. 
 • 

Un peu au-dessus de l'église, 
il Y a une maison où les dra-
peaux sont particulièrement 
nombreux: ce chalet cuivré 
dont la terrasse disparaît au-
jourd'hui sous les parapluies 
des invités, est la maison de 
famille des Ritz. 

C'est là que naquit en 1850 
«le roi des hôtelférs et l'hôte-
lier des rois». Son fil s  unique, 
M. Charles Rie, a bien voulu 
nous montrer l'intérieur de la 
maison qui, chaque année, voit 
revenir de Paris, de l'Hôtel 
Ritz, où elle habite, Mme. Cé-
sar Ritz. La chambre où nous 
nous rendons, est basse et c'est 
en nous baissant que nous li-
sons sur la poutre  centrale du 
Plafond que les ancêtre s,  de 
Ritz se sont installés là en 
1704 déjà. Meublé avec goût, 
dans le style du pays, avec pour 
tout luxe moderne une armoire 
frigorifique, le chalet est resté 
extérieurement ce qu'il était 
autrefOis, à l'époque où, treiziè-
me enfant de paysans peu for-
tunés, le jeune César menait la 
vie des bergers de montagne. 

La réception officielle 

Il était juste que les quelque 
cent habitants de Niederwald 
fêtassent leur grand homme. 
Car Ritz a donné un exemple 
extraordinaire d'une destinée 
hors pair. Parti d'une région 
pauvre, le jeune homme taci-
turne, voire renfermé, dont la 
mère avait remarqué - la vive 
intelligence, a dû son remar-
quable succès à un e  volonté de 
fer. Sans se laisser abattre par 
les insuccès, il travailla d'arra-
che-pied pour améliorer sa con-
dition sociale. Après quelques 
années passées dans les écoles 
de Sion, après avoir ainsi é.. 
puisé les très modestes ressour-
ces que sa famille avait mise 

SERVICES DIVINS 

EGILSE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Posté 

DIMANCHE 3 OCTOBRE 1952 
10 h. 15 Culte public en langue 

française. 
• 

RECEPTIONS 
Le Pasteur reçoit t'eus les 

jours au bureau de l'Eglise entre 
10 h, a.m. et midi (mercredi et 
samedi exceptés) ou au Presby -
tère sur rendez-vous. Tél. au 
bureau No. 24249. 

DOMICILE DU PASTEUR 
CH. DUBOIS 

Presbytère de Camp-de-Césal, 
29, Rue Bolbitine — Tél. 70650 

Prière de noter le change - 
 ment d'heure des cultes à 

partir du 5 octobre 1952. 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39 Avenue Fouad ter 

DIMANCHE 5 OCTOBRE 
10 h. Ecole du Dimanche. 
11 h. Culte : « LE NOM QUI 

CONTIENT TOUT ». 
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DECES 
L'Asile des Aveugles (œuvre 

suisse) de Djisr - Beyrouth, Li-
ban,. nous fait part de la mort 
de 

OSCAR SCHUEP 

ancien commerçant à Alep (Sy-
rie) de la maiscrn Schuep et Co., 
survenue à Zurich,, le 16 août 
1952, à l'âge de 57 ans. 

Nous présentons toutes nos 
condoléances et la f «ville du 
défunt. 

PETITE ANNONCE 
No. 119. — A céder appartement 

de 4 chambres au centre de la 
ville, loyer d'avant guerre avec 
bpnne sortie raisonnable, s'a-
dresser à l'Administration du 
Journal. 

(38 = 39 - 40). 
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QUE VOIR 
CE SOIR 

Cinémas 
à YMexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 -- 
e Enamorada » (Maria Felix, 
Pedro Arrnendariz)• 

AMIR — Tél. 27693 — « Diplo-
matie courrier » (Tyrone Po-
wer, Patricia Real). 

FOUAD — Tél. 25832 — « Of 
Men and Music  »  (Arthur Ru-
binstein, Jaschà Heifeitz), 

LA LAITE — Tél. 71225 
—a Tension » (Audrey "lotter). 

— « Father's little dividend » 
(Spencer Tracy). 

METRO — Tél. 22850/22859 — 
a The painted hills  »  (Lassie)• 

MOHAMED ALY — Tél. 25106 - 
« So long at the fair » (Jean 
Simmons, Dirk Borgarde), 

RIALTO — Tél. 24694 — «  Lul- 
laby of Broadway » (Doris Day 
et Gene Nelson). 

RIO — Tél. 29036 — « Catene 
(Amedeo Nazzari, Yvonne San-

son). 
ROYAL — Tél. 28329 — « The 

lady from Texas  »  (Mona Free-
man, Howard Duff). 

STRAND — Tél. 22322 — « The 
racket » (Robert Mitchuni, Li-
sabeth Scott). 

Ce  n'est  qu'en 1832 que la 
Diète fédérale, à la suite d'un 
rapport du Vaudois ()harles 
Monnard, parlant au nom  de  la 
aegurenon vauacnse unanime, 

fixa sans aucune opposition. 
un jour de prières, de péni-

tence et d'actions de grâce le 
troisième dimanche du mois de 
septembre. 

Les discussions, entre catho-
liques et protestants, avaient 
duré un quart de siècle, de 1807 
à 1832! 

Le premier jour de jeûne, si 
l'on en croit les histoires, avait 
été instauré en l'art 563, par les 
habitants du petit village vau-
dois d'Epesses, au coeur du Dé-
za/ey, qui avaient été épargnés 
lors d'un \terrible éboulement. 
Jusqu'en 1600, ce jeûne fut ri-
goureuisement observé par les 
descendants de ces vignerons 
chanceux.• 

Dès  le XVe siècle, on institua 
un peu partout des jours de 
jeune: chaque fois qu'une, Po-
pulation échappait à une catas-
trophe, tremblement de terre, 
incendie, éboulement, ava/an-
che, peste et choléra, famine et 
sécheresse. 

Dans tous les cantons, et 
bientôt tous les mois de l'année, 
on trouvait des jours de Péni-
tence, qu'on observait jusqu'au 
moment oie les mémoires a-
vaient oublié les raisons d'ex-
primer sa reconnaissance au 
Tout-Puissant. 

b Après les, guerres de Villmer-
gen, les cantons réformés de-
mandèrent à la Diète de fixer 
un jour de jeûne pour tout le 
pays. Ce premier Jeûne fédéral 
avait été placé le 24 mai. 

Quelques comètes, annoncées 
Par les savants astronomes, a-
menèrent des jeûnes destinés 
à sauver l'humanité. C'était le 
moment où chacun avouait ses 
fautes dans l'espoir de s'en ti-
rer «in extremis»... 

Jusqu'au siècle passé, le Jeû-
ne était observé scrupuleuse-
ment: contrôle des festivités, 
fermeture des établissements 
publics  dès le samedi après-mi-
di, cultes spéciaux dès le same-
di soir, et le dimanche, de 9 
heures à midi, et de 14 à 16 
heures... Les autorités avaient 
l'obligation d'y participer, et 
les contrôles étaient sévères! 

On comprend pourquoi les 
ménagères, clans l'impossibilité 
de préparer des repas,. confec-
Monnaient le samedi des tartes 
aux pruneaux qu'on mangeait 
le dimanche, arrosées de café 
de lait. 

Il y a cent ans, un arpenteur 
diplômé avait fait le calcul: on 
avait englouti clans le canton 
de Vaud huit poses de gâteaux 

/m'yen de 25,1 pour cent. Vien-
nent ensuite les fabriques de 
produits alimentaires et de con-
serves avec des dividendes de 
16,6 pour cent en moyenne. 

Le groupe chocolat-lait con-
densé a pu verser un dividende 
moyen sensiblement plus Mevé: 
14,43 pour cent contre 11,16 p.c. 
en 1949. 

Dans l'industrie chimique, le 
groupe 'des engrais-sels-acides 
a versé du 15 pour cent (6,3% 
en 1949) et celui des colorants-
remèdes-parfums du 13,2 pour 
cent (environ 12 pour cent en 
1949). 

En revanche, on constate une 
baisse légère dans l'industrie 
textile (6,96(% au lieu de 7,13 
pour cent en 1949). Quant au 
groupe des métaux et machi-
nes, avec un capital-actions de 
57 millions de francs, la 

moyenne de ses dividendes a 
passé de 8,1 pour cent en 1949 
à 8.28 pour cent en 1950. 

L'industrie horlogère a versé 
en moyenne des dividendes de 
13,5 pour cent, 

En mémoire du regretté 

M. H. KUPPER 

En faveur de la Société Suis- 
se  d'Alexandrie: 	 P.T. 

Personnel de là Maison 
H. Kupper et Cie., Zifta 3550 

Maison Sulzer Frères 1000 
M. et Mme F. Haegeli, Zifta  500 
M. A. Placario 500 
M. et Mine Waido Escher 500 
M. et Mme Norbert Escher 500 
M. Nicolas Garofallo 200 

à sa disposition, il devint, sans 
succès, aide sacristain, puis ap- 
prenti garçon de café à Reigue. 

Un jour, il quitta directement 
cette ville pour l'inconnu, pour 
Paris, où, comme il l'a dit lui-
même, commença sa vraie vie. 
01, le vit, occupant des emplois 
subalternes à Vienne  et à Nice. 
Puis il revint en Suisse, au Ri-
ghi Là, le célèbre hôtelier qu'é-
tait le colonel Pfyffer, le re-
marqua et cette rencontre fut 
le commencement d'un carriè-
re brillante. 

C'est alors que Ritz prit la 
direction de l'Hôtel National 
de Lucerne. Ses talents d'orga-
nisateur et son incroyable ac-
tivité l'amenèrent rapidement 
dans toutes les villes d'Europe 
où il fonda une série impres-
sionnante d'hôtels auxquels il 
donna son nom. 

Les habitants de Niederwald 
ont voulu se montrer dignes de 
la gloire de leur combourgeois. 
Leur réception fut à la fois 
simple et charmante. Les hôtes 
qui passèrent quelques heures 
dans ce village situé à 1250 mè-
tres «purent se sentir chez 
eux», comme le voulait la ma-
xime fondamentale du grand 
hôtelier. 

'  Parmi les nombreux invités 
entourant Mme. Ritz, son fils 
et M. Escher, conseiller fédéral, 
on pouvait remarquer notam-
ment, les représentants d'une 
autre famille de grands hôte-
liers, également originaires de 
la vallée de Conches: MM. Her-
mann Seiler, ancien conseiller 
d'Etat, et Franz Seiler, prési-
dent de l'Association suisse des 
hôteliers. Le Conseil d'Etat va-
laisan était représenté par M. 
Charles Anthamatten• Parmi 
d'autres personnalités du mon-
de politique, des affaires et du 
tourisme, on signalera la pré-
sence de MM. Bittel, directeur 
de l'O.S.T., Candrian, président 
de l'Association des hôteliers 
valaisans, Mury, président de 
la Société d'histoire du Valais 
romand, Olsommer, directeur 
de la Chambre de commerce 
valaisanne, etc. etc. 

M. Wirthen, président de la 
commune  de Niederwald, ac-
cueillit les invités au nom de la 
population dont il exprima la 
joie et la fierté. Premier d'une 
longue série  d'orateurs qui re-
levèrent tous ce fait, il souligna 
l'importante part que Mme. 
Ritz avait prise aux travaux 
considérables de son mari. En 
termes touchants, il la remer-
cia de toute l'attention qu'elle 
porte à la vie de la petite com-
mune. Le Choeur mixte de Nie-
derwald, en costume, chanta. 

Tout le monde quitta ensuite 
le chalet Ritz pour se rendre 
sur la place du village, devant 
la belle fontaine de bois toute 
neuve, sur laquelle est apposée 
la, plaque commémorative dé-
diée à César Ritz. 

Le discours de M. Escher 

Là, M. Escher, conseiller fé- 
déral, prit la parole pour es- 

s  quisser en termes 4 1& fuis sin- 

pie et évocateurs la grande 
personnalité que fut. César Ritz. 
Timide, mais audacieux, taci-
turne, mais capable d'exprimer 
délicatement son affection, Ritz 
dont l'activité extraordinaire 
étonne encore ses biogi-aphes a 
été soutenu par deux person-
nes: sa femme à. laquelle M. 
Escher rend un vibrant hom-
mage et dont l'émotion est visi-
ble, et le colonel Pfyffer von 
A1tishofen qui resta jusqu'au 
bout un ami de celui dont il a-
vait découvert les étonnantes 
capacités. Né lui-même dans ce 
canton, M. Escher prit parler 
en connaissance de cause de la 
vie dure et des qualités des ha-
bitants du Haut-Valais, qualités 
que Ritz emporta pour seul ba-
gage en partant à l'étrangeng 
L'orateur releva ensuite com-
bien fut grande l'influence de 
Ritz sur l'hôtellerie. Son nom 

est synonym e  de luxe, de raffi-
nement et de bon goût. La lu-
mière, les fleurs, les attentions 
délicates, le service 'rapide des 
clients, dont chacun quel que 
soit son rang social, est consi-
déré comme une personnalité, 
ont fait le succès des entrepri-
ses créées par le «grand artis-
te» Ritz dans presque toutes les 
capitales et grandes vil-
les européennes. M. Escher sou-
ligna ensuite la compréhension 
pour les questions sociales dont 
fit preuve ce Conchard de con-
dition modeste, qui accomplit 
une grande oeuvre avant d'être 
frappé, épuisé de travail, par 
la maladie qui le retint plus de 
15 ans sur un lit de souffran-
ces. 

C'est sur une digression sur 
la fidélité de Ritz à son pays, 
dans les bons comme dans les 
mauvais jours que M. Escher 
termina sa belle allocution. 

Après que le curé de la pa-
roisse eut béni la plaquette 
commémorative, après que M. 
Franz Seiler, un grand hôtelier 
lui aussi, eut prononcé quel-
ques mots, deux enfants adres-
sèrent à Mme. Ritz, des poè-
mes  de circonstance. 

Raclette au bord du Rhône 

Au bord du Rhône, un gros 
torrent qui, en cet endroit jet-
te un  trait blanc dans la petite 
forêt de mélèzes sombres; la 
raclette fut servie sous la  pluie. 
Mais l'entrain et la bonne hu-
meur eurent vite raison des dé-
sagréments causés par le mau-
vais  temps. 

Et, pendant que les discours 
succédaient aux discours, com-
me il se doit dans ce pays, pen-
dant que le nom de Ritz était 
sur toutes les lèvres des parti-
cipants à cette journée, nous 
quittâmes à regret le village 
natal de César Ritz, hôtelier 
par vocation et non par appât 
du ,gain, au service de ses 
clients sans jamais être servi-
le, fier et digne, sans jamais 
être arrogant. Un grand exem-
ple, une très grande leçon d'un 
Suisse qui a bien mérité de son 
pays. 

JEAN HEER 

est devenu de plus  en  plus 
pressant au cours des  dernières 
années. Par suite  des  tempêtes 
de sable qui se déchaînent dans 
ces parages, la diminution de 
la profondeur du canal peut at-
teindre 49 cm. par an, ce qui 
peut avoir des conséquences fu-
nestes à la navigation. Jusqu'à 
présent  le dragage était sous-
traité, mais la Compagnie du 
Canal s'est affermie dans sa 
conviction qu'elle pouvait mieux 
prendre la besogne en main 
elle-Même. 

Quant aux dimensions de la 
machine qu'on vient de comman-
der, seules les dragues qu'on 
trouve de nos jours en Améri-
que pourraient y être compa-
rées. .La ,pompe. 'aspirante est 
actionnée par une turome a va-
peur de 3000 C.V., également 
une innovation dans la cons-
truction de dragueurs en Euro-
pe. Il faut y ajouter encore 
1000 C.V. pour les machines 
auxiliaires. Nonobstant la •uis-
sance considérable des machines 
installées, cette drague a été 
conçue en vue d'une grande 
économie sous le rapport de la 
consommation, à la différence 
des machines semblables de 
'provenance américaine où le 
rendement 'des machines est  sou» 
vent sacrifié à l'économie du 
travail, ce qui est assez com-
préhensible, la main-d'oeuvre 
étant très chère aux Etats-Unis 
par comparaison avec le com-
bustible. 

Cette drague suceuse sera 
chargée d'assurer une profon-
deur constante au canal de Suez, 
artère de l'économie occidentale. 
La moyenne de la profondeur 
de curage sena de quatorze mè-
tres ce qui est plus que suffi-
sant pour la navigation. Cepen-
dant la machine se prête égale-
ment à déblayer les terrains 
vierges en vue d'un élargisse-
ment du Canal par exemple. La 
suceuse devra fonctionner nuit 
et jour et c'est pourquoi l'équi-
page qui est de 65 têtes et qui 
vit à bord travaillera par équi-
pes. Sur les deux ponts supé-
rieurs qui communiquent on a 
aménagé à leur intention des 
cabines très spacieuses et mo-
dernes. Un système spécial de 
ventilation sert  •  à rafraîchir 
l'air le jour, mais le navire est 
également équipé d'un système 
de chauffage pour obvier à une 
baisse trop sensible de la tem-
pérature pendant la nuit. Pen-
dant les travaux, les navires 
passent en deux groupes, dans 
les deux sens, toutes les 24 heu-
res, ce qui nécessite alors la sus -
pension des travaux. C'est pour-
quoi la drague doit alors ac-
coster la berge du canal au plus 
vite avec toute l'installation 
flottante. On a pris des dis-
positions spéciales à cet effet. 
La construction entière a été 
bien conçue et misé au point et 
témoigne de l'expérience de 
ceux qui l'ont exécutée. Dans 
les milieux des constructeurs 
de dragueurs néerlandais on est 
convaincu que cette machine ne 
manquera pas de répondre aux 
hautes espérances des, construc 
tours et des clients. 

Vs. Dz. 

a divi s ion of l3.rAvARGEK. 

SERVICE TECHNIQUE 

Machines à emballer, plier, 
ensacher, embouteiller, peser, 
doser, emboîter, encoller, 
étiquetter, imprimer, décou-
per, pour ferblanteries, car-
tonnages, caisseries, etc. 

11. FAVARGIEIt 
3, Gare du Caire, Alexandrie. — Tél. 29087. 

R.C.A. 38777 4' 

	AMIMIMII■•■ 

es produits  pharmaceutiques 

SANDOZ  
sont en vente  d•a  toutes les 

pharmacies du Proches -  Orient  ° 

SANDOZ S.A. 
BALE, ( SUISSE ), 

JACOT - DESCOMBES & 0°7  
BUCHTER  & Cie. Suant. 

ALEXANDRIE: 7, Rue Sidi Metwalli — Tél.: 27.227-27228 
LE CAIRE: 21, Avenue Fouad 1er. — Téléphone 53.959  

BOVERI 
BROWN Turbines à vapeur — Cieudières 

Machines et Appareils électriques — 

teurs  —  Moteurs  —  Soudure à l'arc 
Velox — Centrales  —  Transforma- 

—  Traction électrique. 

aux pruneaux le jour du Jeûne 
feaerai... c-est-a-aire quelque 

quarante mille mètres carrés! 
Aujourd'hui, les choses ont 

bien changé, dans tous les can-
tons. Le jour de pénitence, les 
cafés et restaurants font des 
affaires d'or, la circulation est 
intense partout, et l'on peut li-
re des annonces alléchantes: 

A l'occasion du Jeûne fédéral 
Menus spéciaux à Fr... 
Poulets du patron 
Chevreuil 
Féra du lac 

Le lundi du Jeûne ‘est un peu 
partout férié officiellement. Ce 
n'est point pour prolonger les 
actions de grâce, mais pour 
permettre aux humains de pour-
suivre la fête, de voyager plus 
loin, et de danser plus long-
temps sur le volcan. 

Albert MAIBACH 

La plus grande drague 
aspiratrice jainais construite 

pour  le  Canal de Suiez 

• 

La tt Correspondance syndica-
le suisse» signale que selon les 
statistiques fédérales la somme 
des dividendes qui furent dis-
tribués en 1950 aux actionnaires 
n'a jamais été aussi élevée de-
puis 1930. 

Cette somme fut, en chiffres 
ronds de 407 millions de francs 
contre 368 millions en 1949. El-
le comprend 350 millions de di-
videndes ordinaires et 57 mil-
lions de versements extraordi-
naires. Ces dividendes, dont le 
taux moyen est de 6,6 pour cent 
proviennent d'un capital de 6,1 
milliards de francs. 

Le taux des dividendes a 
augmenté en particulier dans 
l'industrie, le commerce, les so-
ciétés de placement (holdings) 
et dans l'hôtellerie, tandis que 
le taux moyen des banques, des 
sociétés d'assurances et des 
chemins de fer marque — tou-
jours pour l'année 1950 — un 
léger recul. 

Dans l'industrie, les fabri-
ques d'automobiles et d'avions 
sont en tête, aven un dividende 

LA VIE FINANCIFRE 

Les plus hauts dividendes 

M. H. KUPPER-ZURLI \ DE\ 

Alexandrie, 
et Erlenbach, 

septembre 1932. 

DONATIONS 

En faveur de l'Ecole Suis-
se d'Alexandrie : 

M. et Mme E. Muller 	300 
M. et Mme P. Schuler 	200 

Versement à La Réforme en 
faveur du Croissant Rouge 
Egyptien : 

M. et Mme H. Knoblauch 2500 

En mémoire du regretté 

M. F. PERNET 

En faveur de l'Ecole Suis-
se d'Alexandrie: 

M. et Mme Hans Bless 	200 

* * * 

La plus grande  drague  aspira-
trice jamais construite en Eu-
rope a été commandée par la 
Compagnie Universelle du Ca-
nal Maritime de Suez chez 
11.11.C. Holland, une combinai-
son de six chantiers de cons-
truction néerlandais qui se  sont 
spécialisés dans la construction 
de dragueurs et  de materiei 
portuaire. Cette combinaison a 
déjà exécuté depuis 1945 plus 
de 200 commandes de cure-mô-
les, dragues à trémie, grues et 
godets destinés aux pays du 
monde entier. La nouvelle dra-
gue suceuse pour Suez a été 
commandée à I.H.C. Holland, 
en dépit de la concurrencé 
acharnée d'autres pays spécia-
lisés dans la construction •a-
vale. Outre l'excellente réputa-
tion dont jouissent les entre-
prises que réunit I.H•C. Hol-
land, on. a sans doute aussi fait 
entrer en ligne de compte le dé-
lai de livraison assez court, eu 
égard aux circonstances actuel-
les. Dans le canal de Suez le 
besoin d'une suceuse semblable 
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Par MER ou par  AIR 

MENLICA 
(Mentre, Mélisse, Camomille) 

Le talisman du voyage, 
Quelques gouttes sur un carré 
de sacre rajeunit le coeur et 
l'estomac;  facilite la digestion 

Produit WEISER 
Le nom garantit la qualité 
Prix P.T. 20  et  30 le flacon 

Dans tontes les bonnes 
Pharmacies et Drogueries 

Sollicité de donner mon adhé-
sion à l'appel adressé au public 

's-intellectuel en faveur du pro-
feseur Bonnard, j'ai dû le re-
fuser, quels que soient les senti_ 
ments d'estime et d'amitié que 
je puisse éprouver à l'égard d'un 
collègue dont l'évolution et l'ac-
tivité politiques posent un pro-
blème humain qui ne laisse .pas 
d'être troublant. Je voudrais 
M'en expliquer ici du mieux 
que je pourrai. 

C'est aux intellectuels de 
Suisse .que l'appel s'adresse. 
Il leur demande d''admettre 
sans l'ombre d'une preuve et 
préjugeant imprudemment du 
fond même de la question —
que le but de l'action judiciaire 
intentée au professeur Bon-
nard n'est que de le discréditer 
devant rpinion publique, par-
ce qu'il ne conçoit pas la paix 
comme le Conseil fédéral la 
conçoit. D'où se tir e  très logi-
tuement la conclusion que le 
«bien commun de la liberté» est 
en péril et qu'il faut le défen-
dre • 

(i 	Procès d'opinion 

L. n'est pas possible d'admet-
tre un !raisonnement pareil. 
Tout esprit sensé comprend que 
la liberté du citoyen, a des li-
mites et qu'il est des mesures 
de sécurité _ désobligeantes, 
certes, et pénibles, _ qu'il faut 
accepter en période de «guerre 
froide», pourvu que toute ga- 
rantie' légale soit assurée au ci-
toyen devenu suspect. Suspect, 
dans le cas du professeur Bon-
nard rallié à  •  une idéologie qui 
fait à ses adhérents un devoir 
de servir activement ____ et non 
pas seulement par une propa-
gande d'idées _ une politique 
où le pays voit, dans sa pres-
que totalité: une menace con-
tre ses institutions et sa liberté. 
Les' garanties légales auxqUel-

les tout citoyen a droit, quel-
les que soient ses opinions, ont-
elles été refusées au professeur 
Bonnard? L'appel ne Je pré-
tend pas, rites il affirme que si 
la, liberté est en danger, c'est 
que l'on fait à M. Bonnard un 
procès d'idées: il serait accusé, 
parce qu'il n'a pas la même 
conception de la paix que le 
Conseil fédéral — il faudrait 
dire que la très grande majorité 
des citoyen suisses. 

C'est ici que l'argumentation 
de l'appel paraît être le plus 
gravement t en défaut, parce 
qu'elle déplace la question: de 
l'Ilctivité politique déployée ré-
cemment par M. Bonnard au 

•service du Conseil mondial des 
partisans de la paix, objet mê-
Sie de st l'inculpation, par un 
mot: simple procès d'opinion! 
Sanlip  avoir eu. connaitsance du 
dossier*, qui est entre les mains 
du juge, les auteurs de l'appel 
veulent que le souvenir qu'ils 
nt gardé de l'enseignement du 

professeure  Bonnard, la recon-
C naissance qu'ils lui doivent et 
la haute opinion qu'ils ont de 
sa valeur personnelle suffisent 
pour rendre suspectes les accu-
sations portées contre lui. On 
voudrait qu'il en fût ainsi. Mal-
heureusement nous en esavons 
déjà ,trop pour qu'il nous soit 
possible)  de nous rallier sur ce 
point à la positioê des auteurs 
de l'appel. 

* * * 
Nous en savons trop, car les 

pas sont là. Au moment même 
où se déchaîne dans le monde 
entier la camPagne communis-
te qui vise à discréditer l'auto-
rité morale et l'indépendance 
politique du C.I.C.R., M. Bon-

* nard a consenti à rassembler 
des informatibns destinées à li-
vrer des armes aux détracteurs 
du C.I.C.Ft. C'est à collaborer 
à cette action politique de mau-
vais aloi qu'il s'est laissé en-
Veiner. Or il était particulière-
ment bien placé pour savoir que 
le C.I.C.R. a donné et donne en-
core des preuves évidentes de 
son impartialité politique. En 
octobre dernier il avait partici-
pé à la conférence qui réunit 
quelques représentants du Con-
seil mondial de la paix (dont 
M. Joliot-Curie) avec les mem-
bres du C.I.C.R. qui les reçurent 
à Genève. Une atmosphère cor-
diale; pas de critiques à l'a-
dresse du C.I.C.R. dont on re-
connaît le prestige que lui vaut 
sa *neutralité politique. «Parti-
sans de la paix» et C.I.C.R. dé-
cident de collaborer à l'oeuvre 
de la paix sur des voies paral-
lèles, les membres du Conseil 
mondial de la paix s'offrant à 
être les porte-parole du C.I.C.R. 

tl 	f. 
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LES DEUX. MONDES 
La méfiance du monde orien-

tal à l'égard du Comité inter-
national de la Croix-Rouge est 
affligeante pour la. Suisse et en 
particulier pour les Genevois, 
qui Slait très attachés à cette 
institution, fondée dans leur cité 
par un des leurs, Henri Du-
nant. 

Pour comprendre un. préjugé 
aussi regrettable il faut regar-
der la .s te .mondiale dans 
son. ensemble et non 'pas à la 
lumière d'un seul incident. Il y 
a vraiment deux mondes en pré-
sence  :  d'une part l'Occident, 
dont nous faisons partie ver nos 
traditions, notre éducation  et 
notre mentalité, d'autre part les 
immenses pays comme la Russie 
et la Chine ,où des populations 
enfoncées dans la' misère depuis 
des siècles ont effectué leur ré-
volution sociale et anéanti ou 
détrôné la classe des seigneurs 
qui les exploitait. 

En Asie, les affairistes et les 
militaires occidentaux étaient du 
côté des exploiteurs, et le sen-
timent de révolte nationale a, 
doublé celui de la misère indi-
gnée* Cela suffit d expliquer 
une méfiance invétérée en-vers 
les pays d'Europe ou d'Améri-
que, où règne fun régime capi-
taliste on colonialiste. Il s'agit 
d'un autre monde qui rappelle 
de mauvais souvenirs et qui 
reste menaçant, l'armé au pied, 
« pour écraser la révolution des 
paun-rres diables à le première 
occasion », dit-ori 

La presse française de la fin 
dao XVIIIe sèole avait la même 
attitude et .les mêmes soupçons 
envers l'étranger. Si la Chine 
est ralliée de la Russie «jour-
d'hei, c'est moins pour les beaux 
yeux de cette dernière que par-
ce quelle se trouve du même 
côté. Si l'Inde est impartiale et 
neutre entre les deux- mondes, 
c'est qu'elle obtint son indépen-
dance en. gagnant par la non-
violence la, sympathie du gou-
vernement orerier d'eingleterre. 

Elle y voit la, preuve que la 
méthode pacifique et denhocra-
tique peut apporter la solution 
des conflits, 

Un. .Comité international de la 
Cepix-Rongé composé d'Hindous 
aurait peut-être évité k crise 
actuelle, mais la Suisse, bien 
qu'innocente de conquêtes colo-
niales, est .considérée comme 
inféodée ais capitalisme occiden-
tal. En outre, les membres du 
Comité international appartien-
nent presque tous à, de vieilles 
familles aristocratiques de Genè-
ve, et quelques-uns de leurs non-
-veaux collègues one. amassé des 
fortunes dans les affaires. Ils 
ont beau, être honnêtes, impar-
tiaux et dévouis à lai cause de 
la Croix-Rouge, ils sont suspects 
ou monde oriental parce qu'ils 
appartiennent visiblement au 
monde adverse, bien qu'en. fait 
l'Amérique soit assez froide 
téter égard. Mais comment peut-
on espérer que ces 'muances 
soient appréciées jusqu='au fond 
de la Corée ? 

La réputation de neutralité 
humaine de la Suisse n'est pas 
soutenue par l'attitude générale 
ds notre pays,qiei a si souvent 
l'air de 'se ranger intellectuelle-
ment du côté da colonialisme et 
de la -réaction sociale. Cela s'ex-
plique par notre av,ersiœn, nor-
male pour tous les excès des 
révolutions et pour les régimes 
de surveillance policière dont le 
provisoire se prolonge toujours. 
Mais cela n'empêche pas qu'un 
sérieux effort de compréhension 
manque et que la majorité du 
public, chez nous, voit se dé-
rouler l'Histoire sans en, péné-
trer le sens profond. 

L'époque de rébellion cuisse 
dit Grutli et de Morgarten est 
si lointaine <eue . nous cuvons 
grande. peine c esous Mettre au-
jourd'hui dans la peau de ceux 
qui luttent maintenant et se mé-
fient du monde riche et prospère. 
Ils ont encore plus de peine à 
nous juger entxc "passion. 

EnuoilD rPrvic, 
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POURQUOI JE NE SIGNERAI PAS L'APPEL 
EN FAVEUR DE M. ANDRÉ' BONNARD 

Une résolution de  la  Société 

des  étudiants suisses 

auprès des gouvernements qui., 
n'ont pas encore accepté de col-
laborer avec lui. Une déclara-
tion approuvée par tous fut 
transmise à la presse (1). M. 
Bonnard n'avait-il pas d'autre 
part obtenu du C.I.C.R. qu'il 
l'aidât à faire parvenir aux 
partisans communistes grecs 
prisonniers un ravitaillement 
régulier? C'est un délégué du 
C.I.C.R. à. Athènes qui se char-
g• d'assurer cette action de se-
cours des comités d'aide à la 
«Grèce démocratique», d'enten-
te avec le gouvernement grec. 
Comment se fait-il que M. Bon-
nard se soit prêté à une ma-
noeuvre politique dirigée contre 
les hommes d'un dévouement é-
prouvé qui représentent au-
jourd'hui l'une des seules ins-
titutions internationales demeu-
rées au-dessus de la mêlée des 
idéologies et capable, plus que 
toute autre, de réconcilier les 
hommes, sa fonction étant de 
les unir dans la pratique de la 
charité. On a beau tourner et 
retourner les choses, on n'é-
chappe pas à l'idée que c'est là 
une mauvaise action, qu'elle 
porte ou .non atteinte à la sécu-
rité de la Suisse, un acte inqua-
lifiable que les «choix politi-
ques» du professeur Bonnard 
peuvent expliquer. mais qu'ils 
ne sauraient excuser. 

L'engrenage 

On doit regretter que l'appel 
rédigé en sa faveur ne formule 
aucune réserve à ce sujet. Com-
ment ne pas s'en étonner? Cer-
tes, on a raison de rappeler au 
public le mérite éminent de 
l'enseignement donné par M. 
Bonnard, le rayonnement de sa 
personnalité. Mais précisériient 
«noblesse oblige». Non, il ne 
convient Pas en l'occurrence 
d'évoquer la grande figure 
d'Antigone bravant la «raison 
d'Etat». R n'y a point ici d'ac-
tion pieusement héroique ac-
complie pour obéir aux «lois 
non écrites», qui sont celles que 
les dieux imposent. Le donner à 
entendre, c'est donner le chan-
ge. Mais _ et c'est ici que nous 
pouvons nous accorder avec les 
auteurs de l'appel _ nous de-
vons nous garder de juger à la 
légère un homme qui n'a pas 
voulu se retirer dans la tour 
d'ivoire de sa science, qui s'est 
passionné pour les grands pro-
blèmes de l'heure et consacre 
ce qu'il peut de ses forces à ce 
qu'il considère être le bien de 
l'humanité à venir. Même per-
suadés qu'il s'est gravement 
trompé sur le choix des mo-
yens, nous devons nous souve-
nir qu'un homme n'est jamais 
tout entier 'dans tel ou tel de 
ses actes; nous ne devons pas 
l'identifier avec le choix qu'il 
a pu faire imprudemment d'une 
idéologie dont il n'a pas mesu-
ré toute la portée, croyant y 
engager le meilleur d e  lui-mê-
me pour le bien de tous, alors 
qu'il allait être pris dans l'en-
grenage d'une politique qui ne 

1) Qu'est-il advenu depuis 
lors pour tourner les dirigeants 
du Conseil mondial des parti-
shns  de la  paix contre le C.I.C. 
R.? Rien, sinon la nécessité, 
pour les chef communistes, de 
corriger la très mauvaise im-
pression, causée dans le monde 
entier par leur refus de con-
sentir à l'organisation, sous les 
auspices du C.I.C.R., d'une com-
mission d'enquête composée de 
savants indépendants pris aus-
si dans les pay s  '  communistes 
e ■.  chargés d'examiner le bien-
fondé des graves accusations 
lancées contre les Américains 
dans l'affaire de  la «guerre bac-
tériologique».  

recule pas •levant les moyens 
les moins justifiables pour at-
teindre ses fins. 

Parlant du monde communis-
te. M. Bonnard a écrit: «Un 
monde de paix et de joie se 
construit depuis trente ans 
sous nos yeux: vous le refusez 
en ricanant». Une foi a pris 
possession de sa pensée, comme 
la vision de la Jérusalem céles-
te illuminait l'âme de certains 
croyants. Cette foi est absolue, 
elle ne tolère plus d'être mise en 
question, d'avoir à subir l'é-
preuve •des faits qui pourraient 
la contredire. Elle satisfait de 
puissants besoins affectifs et 
paralyse le jugement critique, 
mais elle donne joie et certitu-
de. 

«Un monde de paix et de joie 
se Construit S011s vos yeux». 
Phrase désarmante pour qui ne 
demeure pas sourd aux témoi-
gnages de tant d'adeptes fer-
vents de l'idéal communiste 
qui ont vu leurs illusions s'é-
crouler de par la cruauté des 
faits devant lesquels ils n'ont 
pas voulu fermer les yeux, qu'-
ils n'ont pas pu interpréter se-
lon les suggestions de la propa-
gande et les postulats de la 
doctrine. 

La fin et les moyens  • 

Mais le phénomène le plus 
grave, ce n'es pas cette sorte 
de cécité serai-volontaire que 
crée l'état d'esprit du croyant, 
ce sont les conséquences prati-
ques qu'elle peut avoir, c'est 
l'inconditionnel engagement 
auquel elle conduit souvent à, 
consentir. On le sait assez, une 
idéologie comme celle du corne 
munisme définit un programme 
d'action. Elle demande à ceux 
qui s'en font les protagonistes 
la participation active à. une 
lutte (tous les maîtres de la 
pensée marxiste-léniniste sont 
d'accord pour l'affirmer) qui ne 

A une question du conseiller 
national Moulin (Cath.—cons. 
Valais) sur la lutte contre la 
tuberculose chez les , 

le Conseil fédéral répond entre 
antres choses: 

Lorsque, à la fin de l'école de 
recrues, l'épreuve de la tuber'- 
cutine ou t'examen raetzescopi-
que révèle que tel ou tel hom-
me doit être considéré comme 
n'bonne santé _ et par. consé-
quent licencié purement et 
simplement — mais ' parant 
;pond même suspect de tuber-
culose d'une façon ou d'une ate 
tve, le cas est signalé à la Li-
gue contre la tuberculose, qui 
exerce son activité dans le can-
ton  de  domicile. En vertu d'un 
accord conclu entre le service , 

 de santé, l'assurance militaire 
et les ligues contre la tubercu 
lose, les  frais de contrôle de 
ces cas sont à la charge de l'as 
surance militaire. 

Lorsqu'il est Constaté qu'un 
homme souffre de tuberculose 
ouverte, l'examen des militai-
res  déjà licenéiés qui ont vécu 
dans  *son entourage immédiat 
pendant le service est aussi 
confié à la Ligue contre la tu-
berculose. 

En  pareille occurence, l'assu-
rance militaire a intérêt à fa-
ciliter t'examen des militaires, 
page,  déterminer rapidement 
leur état de santé, notamment  

connaît d'autre règle que la re-
cherche du succès par tous les 
moyens efficaces: pas de ména-
gements pour les adversaires. 
pas de pitié pour les vaincus 
auxquels, de par les lois de l'his-
toire, leur défaite ôte le droit à 
l'existence, pour peu qu'ils pa-
raissent encore redoutables. 
C'est à peu de choses près la 
loi de la jungle et cela peut me-
ner loin, tragiquement loin, 
nous ne le savons que trop. 

Il ne faut pas se lasser de_le 
dire, surtout aux esprits  jeunes 
et généreux, on se trompe, si 
l'or, croit qu'une fin jugée bon-
ne en soi sanctifie tout moyen 
jugé efficace. Les mauvais mo-
yens corrompent les bonnes 
fins. Le mirage de la Jérusa-
lem céleste descendue sur ter-
re, devenue la, terre promise 
aux triomphateurs implacables 
de la lutte des classes, peut con-
duire, par une pente insensi-
ble, à, des consentements de 
moins en moins justifiables. 
Ell passant outre _ parce qu'-
une discipline politique le veut 
ainsi _ à la loi morale qui com-
mande de respecter la dignité 
humaine en la personne même 
d'un adversaire, vous affaiblis-
sez le respect, que vous vous 
portez à vous-même. Il ne peut 
rien vous arriver de pire. 
-  Que M. Bonnard ne nous en 
veuille pas! II nous  est diffici-
le — je crois pouvoir parler 
ainsi au nom de presque tous 
ses collègues — de nous rési-
gner à penser qu'il en restera 
où nous le voyons aujourd'hui. 
Noue ne pouvons nous empê-
cher d'en appeler d'un Bonnard 
mal conseillé à l'humaniste que 
nous aimions .— que nous ai 
mons encore. traducteur, et 
commentateur justement admi-
ré des grands tragiques grecs, 
ami d'un Socrate trop indépen-
dant d'esprit pour se prêter ja-
mais à aucune manoeuvre poli-
tique, d'un Socrate intrépide 
chercheur de vérité. 

H.-L. M. 

en vue des services ultérieurs, 
et pour pouvoir, en cas d'affec-
tion, les soumettre le plus tôt 
possible à un traitement médi-
cal. 

Dans les cas énumérés ci-des-
sus, l'assurance militaire prend 
donc à sa charge des frais oc-
casionnés par des faits non ré-
gis par la loi sur l'assurance. 
Il s'agit de mesures de nature 
strictement civile et prophylac 
tique. Ce serait aller trop loin 
que de mettre encore à la char-
ge de l'assurance militaire, 
comme le propose l a  question 
Moulin les frais de voyage im-
posés aux militaires par des 
contrôlas civils. 

La société suisse des indus-
tries chimiques a tenu son as-
semblée générale à Locarno. Le 
président, M.A. Wilhelm, de Bâ-
le, a souhaité la bienvenue 
M. Rubattel, Conseiller fédéral, 
invité d'honneur, ainsi qu'aux 
représentants du Tessin. Il a 
rappelé la mémoire du profes-
seur Fiechter, de Bâle, membre 
d'honneur et de M. Max Huber-
Funk, membre du comité, dé-
cédés. L'assemblée s'est levée 
en leur honneur. 

Haies son discours d'ouvertu-
re il a rappelé les multiples 
dringers qui menacent l'écono-
mie suisse, en particulier, le na-
tion alismer l'isolationnisme, 
l'autarcie et le protectionnisme 
ainsi que les conditions exis-
tant dans les pays de l'orient, 
clans les nouveaux Etats natio-
naux de l'Asie et il a mention-
lié spécialement l'attitude des 
Etats-Unis. Seuls un éc'iange 
de marchandises et le rétablis-
sement de la circulation inter-
nationale sans entrave des ca-
pitaux pourront rétablir l'équi-
libra dans le monde. Il a ap-
prouvé les efforts déployés• par 
les négociateurs suisses dans 
ce sens. Il a mis en évidence 
l'accroissement énorme de l'in-
dustrie chimique dans rensem-
bie. de l'Europe qui s'est tra-
duit en Suisse par une aggra-
vation de sa capacité de con-
currence, de sorte qu'il est né-
cessaire de faire appel à toutes 
les forces. L'orateur se félicite 
de l'accroissement des exporta-
tions des industries chimiques 
suisses qui ont quadruplé en 
dix ans, puisque la moyenne 
mensuelle a passé de 14 à 53 
millions de frs. M. Wilhelm a 
rappelé ensuite que de nom-
breux pays situés hors d'Euro-

pe ont besoin de l'appui des  pays 
industriels européens, et la 
Suisse a son rôle à jouer dans 
ce domaine. En développant ses 
relations économiques avec l'é-
tranger, elle doit apporter sa 
contribution à l'assainissement 
du monde. Il a terminé en mar-
quant son optimisme et déclaré 
que, les dirigeants responsables 
des industries chimiques suis-
ses ne doivent Pas abandonner 
leur confiance dans la capacité 
da notre science et dans la 
puissance de nos industries qui 
assureront la prospérité de no-
tre.,  pays. 

Après avoir approuvé le rap-
port et les comptes annuels, le 
président a été confirmé dans 
ses fonctions pour une nouvel-
le période. Le professeur P. 
Karrer a présenté un rapport 
sur la Fondation en faveut de 
bourses consacrées aux études 
de chimie. Le professeur Stoll 
ft, parlé da la fédération des co. 

Conscients de leur mission, 
les Etudiants suisses procla-
ment en leur assemblée généra-
le de 1952, à Zoug, la résolution 
suivante, à la suite des études 
poursuivies au cours de l'année 
académique 1952 dans leurs 45 
sections sur «Notre défense na-
tionale»: 

Nous voulons une Défense 
nationale forte, spirituelle, éco-
nomique et militaire. Nou s  som-
mes prêts à accepter tous les 
sacrifices qu'exige cette défen-
se et nous, affirmons notre vo-
lonté inébranlable de nous dé-
fendre. 

C'est dans notre neutralité 
armée traditionnelle que nous 
soyons la meuteure sauvegar-
de de notre liberté et l'apport 
le plus efficace à une collabo-
ration européenne. 

Fermement attachés à la for-
me fédérative de notre pays, 
nous nous élevons avec force 
contre la conception d'un Etat 
centralisateur. 

Nous pétrissons - l'attitude 
de ceux qui composent avec les 
idéologies  étrangères et sapent 
nos instiutions. Le comporte-
ment de certains professeurs 
d'universités et de collèges est 
extrêmement grave; nous de-
mandons qu'on examine si leurs 
agissements ne sont pas incom-
patibles avec leur mission édu-
cative. 

Face au' matérialimme qui me-
nace l'existence mêm e  '  de la 

Suite de la page 1) 

« Mais la neutralité et la 
politique qu'elle inspire ou., 
si l'on veut, qu'elle impose, 
ne se justifient qu'en fonc-
tion et en prévision de la 
guerre. Et un pays neutre à 
le même intérêt que tout au-
tre pays à ce qu'il n'yait plus 
de guerre. Il ne peut donc se 
désintéresser des efforts qui 
s'accompliSsent petiir créer 
un ordre international dura-
ble: C'est pour cela que nous 
n'avons pas hésité, soit, sur 
le plan universel, soit sur ce-
lui de l'Europe, à nous as-
eocier activement à toutes les 
institutions qui, dans les do-
maines les plus div-ers —
mais en dehors de la politi-
que au sens strict — cher-
chent à développer une vie 
internationale pacifique et ' 
améliorer la condition hu-
maine sur le plan le plus lar-
ge possible.» 

Et l'orateur put conclure 
que la neutralité ne Mus em-
pêche nullement de travail- 

ciétés suisses de chimie. n a 
déclaré que les travaux prépa-
ratoires en vue d'un congrès in-
ternational de l'industrie de la 
chiure organique qui se tien-
drait en 1955 en Suisse sont en 
cours et que l'industrie comme 
la fédération suisse sont prêtes 
à en prendre la responsabilité 
niais la décision définitive ne 
sera prise que l'an prochain 

- Stockholm. 
Le professeur A. von Murait, 

de Berne, président du conseil 
du Fonds national suisse des 
recherches scientifiques, a fait 

.  une conférence sur l'organisa-
tion des recherches internatio-
nales et le fonctionnement du 
Fonds national suisse. Il s'est 
élevé contre le fait de mettre 
la science au service d'objectifs 
nationalistes et s'est prononcé 
en faveur de la collaboration 
scientifique internationale. En-
fin. le professeur Pallmann, 
président du Conseil scolaire 
suisse, a indiqué de quelle façon 
la Suisse pouvait contribuer à 
raide pour le développement 
des pays insuffisamment évo-
lués. D a terminé en insistant 
sur le fait que la Suisse ne doit 
pus négliger de poursuivre in-
lassablement son oeuvre huma-
nitaire. 

* * 
Tessin. La deuxième journée 

de l'Assemblée générale de la 
Scciété suisse des industries 
chimiques, qui compte 127 
membres individuels et 172 
maisons a .été consacrée à la 
visite des usines hydrauliques 
de la Maggia. Les 100 partici-
pants se sont rendus par la 
vallée de la Maggia à Fusio et 
visité les chantiers dubar-
rage de Sambuco, à 1.400 mè-
tres d'altitude. Ce barrageg qui 
sera le plus grand de la Suisse 
aura 130 mètres de hauteur au 
maximum et formera un lac de 
62 millions de mètres cubes. 

Au cours du banquet servi à 
Cevio, 'dans le val Maggia, M. 
C. Calgari qui vient d'être nom-
mé professeur de littérature i-
talienne à l'Ecole polytechnique 
fédérale a relevé les particula-
rités scientifiques et culturelles 
du Tessin et en particulier du 
val Maggia dont les habitants, 
malgré toutes les difficultés 
entravant le développement de 
la vallée qui se dépeuplait n'ont 
pas perdu la foi en la vie et 
en l'avenir. Les usines hydrau-
liques de la Maggia, qui a-
vaient organisé la visite, ont é-
té remercies par M. Détraz, 
membre d'honneur de la Socié-
té suisse des industries chimi-
ques, M. Galli conseiMer d'Etat 
a salué vendredi soir, les repré-
sentants dee industries chimi-
ques au nom du gouvernement 
et de le,  population tessi noise. 

Patrie  ainsi que notre civilisa-
tion. chrétienne. 

nous voulons: le respect de 
la personnalité humaine, car la 
société doit être à son service 
et l'homme au service de Dieu; 

le respect de la famille et un 
climat favorable à son, épa-
nouissement; 

la solution du problème so-
cial selon les principes chré-
tiens. Solidaires d'un bien com-
mun, emptoyeurs et salariés 
sont des collaborateurs  respec-
tueux de ta propriété privée. 
L'extension des contrats collec-
tifs, l'organisation de la profes-
sion et l'humanisation de l'en-
treprise constituent les Kami 
successives vers une réforme 
des structures; 

la liberté pour l'Eglise catho-
lique d'exercer comme le s  au-
tres  son ministère et l'abroga-
tion des dispositions anticath.o-
tiques de notre Constitution; 

La S.E.S. demande, en consé-
quence, aux intellectuels catho-
liques: 

de contribuer efficacement à 
la recherche des solutions  chré-
tiennes dans tous les domaines; 

de s'engager socialement et 
civiquem,ent; 

d'assumer leur responsabilité 
dans l'armée; 

de mettre la jeunesse intellec-
tuelle face à ses responsabili, 
tés  en réservant dans l'ensei, 

 gnement une large place. aux 
problèmes d'intérêt national. 

ler avec tous ceux qui re-
cherchent les voies de la 
paix, mais d'une paix qui ne 
soit imposée ni par les ar-
mes, ni par la force, une paix 
dans la liberté et la justice 
pour Vous et pour chacun. 

Ayant examiné de façon 
très heureuse ces deux points 
qui distinguent la Suisse des 
autres nations démocrati-
ques,•M. Petitpierre insista,en 
conclusion, sur celui qui i'u-
nit à tant d'autres. 

Le discours du chef du dé-
partement politique fut cha-
leureusement applaudi.On 
peut compter qu'il contriiaue- 
ra à créer, dans les milieux 
politiques étrangers, plus de 
compréhension pour la situa-
tion particulière de la Suis-
se. Améliorer cette compré-
hension réciproque entre les 
Etats est précisément l'une 
des missions que s'est fixée 
l'Union interparlementaire. 

L'exemple de la Suisse —
le discoulrs du. représentant 
du Conseil fédéral rit Put que 
l'un des très nombreux cg-
posés faits à la tribune au 
cours du débat général, qu'a 
présidé avec beaucoup d'au-
torité M. de Senarclens —
prouve crue des conférences 
comme celle de Berne, loin 
de n'être que l'occasion cle 
vaines palabres, permettent 
Précisément à l'Union inter-
parlementaire de remplir cel 
te tâche essentielle. 

VOTRE SANTE 

LIMACES ET MOUSTIQUES 

La guerre entraîne souvient 
bien plus de maux après elle 
qu'on ne le croirait à première 
vue. C'est ce qu'on constate aux 
Etats-Unis d'Amérique où l'a-
griculture est menacée de lima-
ces monstres. Ces limaces 
sont à peu près grosses comme 
une orange et pèsent une demi-
livre. 

Todt comme d'autres bêtes 
nuisibles ces limaces ont aussi 
une rogéniture extraordinaire-
merenombreuse. Au bout de 
cinq ans un couple de ces lima-
çons géants a... onze milliards de 
descendants ! 

Ce qui est fort grave cepen-
dant c'est que ces limaces énor-
mes causent des dégâts considé-
rables à l'agriculture car elles 
dévorent toutes les plantes rem 
contrées sur leur chemin. Ces 
limaces sont originaires de 
l'Asie et elles ont été apportées 
après la deuxièma, guerre mon-
diale par les navires transpor-' 
tant des troupes. Ce n'est pas 
la première fois d'ailleurs que la 
guerre cause des dégâts à l'agri-
culture. Il y a plusieurs siècles 
cela s'est produit également 
d'une manière un peu plus com-
pliquée il est vrai. 

L'ancienne Grèce connut la 
contagion de la malaria apportée 
par des soldats revenant d'Asie 
et depuis cette époque l'agricul-
ture tomba en décadence car 
les ouvriers agricoles épuisés 
par les fièvres n'étaient point 
en état d'accomplir un travail 
convenable. 

De nos jours aussi le palu 
disme sévit dans toutes les ré-
gions tropicales et subtropicales 
du monde. Outre le fait que ce-
la représente des souffrances in-
supportables pour des millions 
d'hommes le paludisme cause un 
préjudice économique considéra-
ble. C'est pourquoi il est d'un si 
grand intérêt d'avoir trouvé un 
remède spécifique à ce mal sa-
voir la quinine. La commis 
sion fort compétente du palu-
disme nommée par l'ancienne 
Société des Nations publia en 
1938 un rapport où elle conseil-
lait l'emploi de 1 — 1,3 grammes 
de quinine par jour durant 5 - 7 
jours lors d'un accès de palu-
disme et une dose quotidienne 
de 400 mg de quinihe pendant 
toute la saison où l'on risque 
d'être contaminé. Aujourd'hui 
encore ces conseils sont partout 
mis en pratique avec beaucoup 
de succès. 

Vg. 
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